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AVANT-PROPOS 
 

La société SEVE dont le siège est situé à Puy-Saint-Andréȟ ÅÎÖÉÓÁÇÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÈÙÄÒÏ-électrique 
sur le captage du Sapet qui alimente en eau potable « Prelles », hameau de la commune de Saint-Martin-de-
Queyrières. Celui-ci sera situé en amont du lieu-dit « Les Andrieux » à proximité du hameau de « Prelles », sur la 
commune de Saint-Martin-de-Queyrières dans le département des Hautes Alpes. 

$ȭÕÎÅ ÐÕÉÓÓÁÎÃÅ ÉÎÓÔÁÌÌïÅ ÍÁØÉÍÁÌÅ inférieure à 500 +7ȟ ÃÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕ ÒïÇÉÍÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎȢ ,ÅÓ 
rubriques concernées sont précisées ci-dessous. 
 

Rubriques Intitulé s Régime 

1.1.2.0 

0ÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÓ ÏÕ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓ ÉÓÓÕÓ ÄȭÕÎ ÆÏÒÁÇÅȟ ÐÕÉÔÓ ÏÕ ÏÕÖÒÁÇÅ 
souterrain dans un ÓÙÓÔîÍÅ ÁÑÕÉÆîÒÅȟ Û ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÎÁÐÐÅÓ 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÐÁÒ ÐÏÍÐÁÇÅȟ ÄÒÁÉÎÁÇÅȟ ÄïÒÉÖÁÔÉÏÎ ÏÕ ÔÏÕÔ 
autre procédé, le volume total prélevé étant : 

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/an (A)  ; 

2° Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an (D). 

Autorisation  

Le projet prélèvera1 au 
minimum 1 261 440 m3 

1.2.1.0.1 

Prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y 
compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe 
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours 
d'eau ou cette nappe d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 
1 000 m3/ heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global 
d'alimentation du canal ou du plan d'eau. 

Autorisation  

Le projet dérivera au 
maximum 144 m3/h  

2.2.1.0 

Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le régime 
des eaux, à l'exclusion des rejets visés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets 
des ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0, la capacité totale de rejet 
de l'ouvrage étant : 

1° Supérieure ou égale à 10 000 m3/j ou à 25 % du débit moyen 
interannuel du cours d'eau (A) ; 

2° Supérieur à 2 000 m3/j ou 5 % du débit moyen interannuel du cours 
ÄȭÅÁÕ ÍÁÉÓ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û ρπ 000 m3/j et à 25 % du débit moyen interannuel 
du cours d'eau (D). 

Autorisation  

Le projet rejettera au 
ravin de la Pignée un 

débit maximal de 
3 456 m3/ j. 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les 
zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou 
dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de 
brochet : 

1°  Destruction de plus de 200 m² de frayères (A) ; 

2°  Dans les autres cas (D). 

Déclaration  

Aucune frayère 
détruite. 

Tableau 1 : Rubriques de la nomenclature « ,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ » 
 

,Á ÄÕÒïÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÍÁÎÄïÅ ÅÓÔ ÄÅ τπ ans et la durée probable des ÔÒÁÖÁÕØ Û ÄÁÔÅÒ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ 
de 12 à 15 mois, hors période hivernale. 

En application des articles R.214-6 et R.122-ς ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ 
doit comporter une étude d'impact sur l'environnement qui analyse les incidences de l'aménagement projeté. Elle 
en déduit les dispositions permettant d'améliorer son insertion environnementale. 

,Å ÃÏÎÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÉÎÔîÇÒÅ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÆÉØïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣρςς-υ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
ainsi que celÌÅÓ ïÄÉÃÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÒðÔï ςπρρ-2019 du 29 décembre 2011. 
 

 

   

 
1  Pour un débit prélevé maximal de 40 l/s. 
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Figure 1 : Carte de lÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÈÙÄÒÏ-électrique sur le captage du Sapet 
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1.1. SITUATION ADMINISTRATIVE 
Les ouvrages constitutifs de l'aménagement de la chute du Sapet sur le captage se situeront en amont du lieu-dit 
« Les Andrieux » sur la commune de Saint-Martin-de-Queyrières, dans le département des Hautes Alpes (05). 
 

 
Figure 2 ȡ #ÁÒÔÅ ÄÅ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÈÙÄÒÏ-électrique  

 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄra : 

× une ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ constituée du captage existant, de côte RN 1568,45 m NGF/IGN69 ; 

× une conduite forcée , ÄȭÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ 1530 m pour un diamètre de 200 mm, enterrée 
sur la totalité de son parcours, essentiellement sous des pistes existantes ; 

× une centrale hydro -électrique  à la cote 1 269 m NGF/IGN69, implantée en amont proche du réservoir 
ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÅÓ Ⱥ Andrieux », en rive droite  du ravin de la Pignée ; 

× une ligne électrique  enterrée sous la voirie existante qui permettra le raccordement de la microcentrale 
au réseau électrique.  

 

Cet aménagement influencera : 

× dȭÕÎÅ part, le Gros Riou sur une longueur ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 2 Km, la source du Sapet étant un de ses affluents ; 

× ÄȭÁÕÔÒÅ part le ravin de la Pignée, en restituant une part, parfois importante, du débit turbiné, la longueur 
influencée étant de 850 m dont une grande partie enterrée. 

 

Captage AEP 
du Sapet

Brise charge

Réservoir
des "Andrieux"

Tracé sous piste

Tracé hors piste
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Figure 3 : Carte du réseau hydrographique principal dans le périmètre du projet  
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1.2. CARACTERISTIQUES DE LA CHUTE PROJETEE 
Les caractéristiques principales de la chute projetée sont listées ci-après. La chute projetée comprendra les 
ouvrages dont la description synthétique fait l'objet du paragraphe suivant. 
 

 

#ÏÔÅ ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ (drains)  
Cote de régulation du bassin de mise en charge 
 

Bassin versant apparent à la prise 
 

Bassin versant géologique 
 

Module inter annuel à la prise 
 

Débit réservé (l/s) 
 

Longueur influencée sur le Gros Riou 
 

Longueur influencée sur le ravin de la Pignée 
 

Cote de restitution des eaux  
 

Hauteur de chute brute maximale 
 

Hauteur de chute maximale disponible 
 

Débit maximum turbinable 
 

Puissance Maximale Brute (PMB) 
 

Puissance Maximale Disponible (PMD) 
 

Puissance Installée 
 

Énergie Théorique Annuelle (ETAn) 

 

1 568,97 m NGF/IGN69 
1567,7 m NGF/IGN69 

 

0,3 km2 
 

non connu 
 

63 l/s  
 

15 l/s  
 

2 100 m 
 

700 m 
 

1 269 m NGF/IGN69 
 

302.97 m NGF/ 
283.05 m 

 
 

40 l/s  
 

119 KW 
 

111 KW 
 

89 KW 
 

654 MWh 

Tableau 2 ȡ 0ÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÒÏÊÅÔï 
 

1.3. DESCRIPTION DU FUTUR AMENAGEMENT 
Remarque liminaire ȡ ,Å ÐÒïÓÅÎÔ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ÎÅ ÒÅÐÒÅÎÄ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ 0ÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ÄïÔÁÉÌÓ, 
le lecteur se reportera à la pièce n° 2 « Caractéristiques principales des ouvrages et justifications techniques les concernant » du 
ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ. 

1.3.1. P2)3% $ȭ%!5 

,Á ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ ÓÉÔÕïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Martin-de-Queyrières, en rive droite du Gros Riou, à la côte 
1 568 m .'& ÅÎÖÉÒÏÎȢ ,Å ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÒÁ Û ÃÅÌÕÉ ÄÕ ÃÁÐÔÁÇÅ ÁÃÔÕÅÌ ÄÕ 3ÁÐÅÔ ÁÇÒÁÎÄÉÔȟ ÁÖÅÃ 
ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅɊȢ ,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ 
ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ ÓÅÒÏÎt les suivantes (voir schéma page suivante) : 

,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ ÓÅÒÏÎÔ ÌÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ɉÖÏÉÒ ÓÃÈïÍÁ ÐÁÇÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅɊ : 

× ,Å ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÃÁÐÔÁÇÅ ɉÄÒÁÉÎÓɊ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÓÏÕÒÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÍÏÄÉÆÉï ÐÁÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÌÁ microcentrale. 
Les deux conduites de captage arrivant dans le bassin de réception des eaux de source sont conservées à 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÑÕÅȟ 

× Le bâtiment existant est allongé de 70 cm dans sa longueur, sa superficie totale est portée à environ 6 m² ; 
)Ì ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉ ÊÕÓÑÕȭÛ la cote 1566.55 mNGF. 

× Le volume du bassin de tranquillisation est conservé, (1,67 m x 1,44 m x 0,51 m) ; 

× Le captage sera constitué de trois bassins distincts : le bassin de tranquillisation (BT) dans lequel les trains 
se déversent ; le Bassin de Mise en Charge (BMC) duquel la conduite forcée part vers la centrale et le 
ÒïÓÅÒÖÏÉÒ Äȭ!%0 ; et le bassin du débit réservé. 

× Le ÎÏÕÖÅÁÕ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄȭÕÎ ÖÏÌÕÍÅ ÄÅ ςȟυπ m3 (2,20 m x 1 m x 1,15 m) permettra 
ÌȭÅÎÔÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÆÏÒÃïÅ ÄȭÕÎ ÄÉÁÍîÔÒÅ ÄÅ ςππ mm ; ÌÁ ÃÏÔÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÃÅ 
bassin sera régulée par la turbine à 1567.7 m NGF.  

× En parallèle du bassin de mise en charge, un second bassin permet la restitution du débit réservé.  
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× ς ÏÒÉÆÉÃÅÓ ÃÁÌÉÂÒïÓ ÐÅÒÍÅÔÔÒÏÎÔ ÌÅÓ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔÓ ÄÅ ÄïÂÉÔÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅ "4 ÅÔ ÌÅ "-#ȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÅÎÔÒÅ ÌÅ "4 ÅÔ ÌÅ ÂÁÓÓÉÎ 
de trop-plein / débit réservé 

× Un premier déversoir à la cote 1568.50 m N'& ÄȭÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ρ m permettra la surverse entre le bassin 
de tranquillisation et le bassin de mise en charge de la conduite forcée.  

× Un second déversoir à la cote 1568.625 permettra la surverse entre le BT et le bassin de débit réservé 

× Un regard enterré devant le bâtiment permettra ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÖÁÎÎÅ ÄÅ ÓÕÒÖÉÔÅÓÓÅ, associée à un débitmètre 
à ultrasons, isolant la conduite en cas de rupture de celle-ci, 

 

,Á ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ ïÔÁÎÔ ÕÎÅ ÓÏÕÒÃÅ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌÁ continuité du transport solide. De la même 
manière, ÁÕÃÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÖÕ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÏÎÔÁÉÓÏÎ ÏÕ ÄïÖÁÌÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÐÏÉÓÓÏÎÓ (absents, par nature, dans le 
captage). 
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Figure 4 : Vue en plan prise d'eau 

 

,ȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÂÉÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÓÅÒÁ ÄïÌÉÖÒïÅ ÅÎ ÐÒÉÏÒÉÔï, via la conduite forcée, et régulé 
par orifice calibré puis un trop plein. 

La restitution du débit réservé se fera ÅÎ ÄÅÕØÉîÍÅ ÐÒÉÏÒÉÔï ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ par un orifice noyé calibré 
(diamètre de 117 mmɊ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌÁ ÒÅÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄïÂÉÔ ÄÅ 15 ÌȾÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÍÉÓÓÁÉÒÅ ÄÕ ÔÒÏÐ-plein actuel. 

1.3.2. CONDUITE FORCEE 

,Á ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ aura une longueur dȭÅÎÖÉÒÏÎ 1 530 m et un diamètre de 200 mm. Elle remplacera la 
conduite existante Û ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔȟ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ 
eau potable des hameaux desservis par le réservoir des « Andrieux » pendant la phase de travaux. 

Le tracé de la future conduite reprend le tracé supposé de la conduite existante : 

1. Sur 182 ml, depuis le captage (1568.5 ÍɊ ÐÏÓïÅ ÓÏÕÓ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÃÏÔÅ ρυτρȢς m, 
2. Sur 93 ÍÌȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÕÎ ÂÏÉÓ ÄÅ ÐÉÎÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÒÅÔÒÏÕÖÅÒ ÌÁ ÐÉÓÔÅ Û ÌÁ cote 1505.4 m, 
3. Sur 625 ÍÌȟ ÓÏÕÓ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÃÏÔÅ ρτυρ m au niveau du deuxième brise charge actuel, 
4. Sur 382 ÍÌȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÕÎ ÂÏÉÓ ÄÅ ÐÉÎÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÒÅÔÒÏÕÖÅÒ ÕÎÅ ÁÎÃÉÅÎÎÅ ÐÉÓÔÅ Û ÌÁ ÃÏÔÅ ρσσω m, cette portion 

longe et traverse le Ravin de Ratière dont le franchissement se fera en souterrain. Une attention particulière 
sera portée pour limiter les impacts sur ce milieu humide en phase chantier et que la conduite enterrée ne 
dévie pas les éventuels écoulements souterrains accompagnant le petit ruisseau : mise en place de bouchon 
ÄȭÁÒÇÉÌÅȣȟ 

5. Sur 60 ÍÌȟ ÓÏÕÓ ÕÎÅ ÁÎÃÉÅÎÎÅ ÐÉÓÔÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÃÏÔÅ ρσρυ Í ɉÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÄÅÒÎÉÅÒ ÂÒÉÓÅ ÃÈÁÒÇÅ ÁÃÔÕÅÌɊ 
6. Sur 63 ÍÌȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅÓ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÄÅ ÆÁÕÃÈÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ρςωψȢς Í ÊÕÓÑÕȭÛ ÒÅÊÏÉÎÄÒÅ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÕ ÈÁÍÅÁÕ 

de Presles, 
7. Sur 121 ÍÌȟ ÓÏÕÓ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄÕ ÈÁÍÅÁÕ ÄÕ 0ÒÅÓÌÅÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÃÏÔÅ ρςχρȢω Íȟ 
8. Sur 7 ml sous haies et prairie bordant la piste du hameau, pour rejoindre le site de la centrale à la cote 

1269 Íȟ ÅÎ ÁÍÏÎÔ ÉÍÍïÄÉÁÔ ÄÕ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÅÓ !ÎÄÒÉÅÕØȢ 
 

La conduite actuelle sera remplacée sur le linéaire du projet. 

1.3.3. CENTRALE HYDRO-ELECTRIQUE 
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La centrale hydro-électrique sera située à la cote 1269 m NGF/IGN69 et sera implantée en rive droite  du ravin de 
la Pignée en amont immédiat ÄÕ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ des « Andrieux » (voir ci -après). Elle sera équipée ÄȭÕÎÅ 
turbine Pelton à axe vertical permettant de turbiner un débit maximum de 0,04 m3/s .  

,Å ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÕÒÁ ÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ρχ Íό ÅÔ ÏÃÃÕÐÅÒÁ ÅÎÖÉÒÏÎ ς2 m2 au sol pour une hauteur de 2,85 m.  

#Å ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÆÅÒÁ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌȭÉÎÓÏÎÏÒÉÓÅÒȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÅÎÔÒïÅÓ ÅÔ 
sorties d'air et la toiture qui seront équipées de silencieux. 
 
 

 

 

 

Figure 5 : Plans de l'usine  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3.4. ORGANE DE RESTITUTION 

1.3.4.1. PRINCIPE GENERAL 
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Un canal de restitution partira de la centrale à la côte 1268 m .'&Ȣ )Ì ÓÅÒÁ ïÑÕÉÐï ÄȭÕÎ ÒïÐÁÒÔÉÔÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ : 

× ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÅÒ prioritairement le réservoir des « Andrieux » ; 

× de reporter le débit dérivé excédentaire au ravin de la Pignée via le trop-plein actuel du réservoir qui sera 
ÄÏÎÃ ÃÏÎÓÅÒÖï Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÑÕÅ, 

lȭÅØÕÔÏÉÒÅ ÓÅÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ïÑÕÉÐï ÄȭÕÎ ÃÌÁÐÅÔ ÁÎÔÉ-retour  
 

1.3.4.2. CAPACITE HYDRAULIQUE DU RAVIN DE LA PIGNEE 

À la demande des ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔȟ ÌÁ Ãapacité hydraulique ÄÅ ÌȭÅØÕÔÏÉÒÅ - ravin de la Pignée ɀ a été étudiée. 

Rappel : Le trop plein du réservoir des Andrieux se jette dans le Ravin de la Pignée, quelques dizaines de mètres 
en contrebas du réservoir des Andrieux. Ce ravin draine un petit bassin naturel, puis est canalisé sous forme de 
ÆÏÓÓï ÌÅ ÌÏÎÇ ÄȭÕÎÅ ÐÉÓÔÅ. Il chemine ensuite le long de la voirie où il est majoritairement busé puis rejoint la 
Durance après avoir traversé une petite zone humide. 



  

 

 
Figure 6 : Sections du ravin de la Pignée 
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Le long de ce cheminement, ÉÌ ÒÅëÏÉÔ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÒÁÉÎïÅÓ ÄÅ ÓÏÎ ÐÅÔÉÔ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔȟ ÌÅ ÔÒÏÐ ÐÌÅÉÎ ÄÕ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÄȭÅÁÕ 
ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅÓ ÃÁÎÁÕØ ÄÅ 0ÒÅÌÌÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÏÎÃ ÄȭÕÎ 
exutoire multi -usage. MeÎÔÉÏÎÎÏÎÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÒïÁÌÉÍÅÎÔÅ ÕÎ ÃÁÎÁÌ ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÅÎ ÒÉÖÅ ÇÁÕÃÈÅ ÖÅÒÓ ÌÅÓ 
ÐÏÔÁÇÅÒÓ ÅÔ ÃÈÁÍÐÓ ÓÉÔÕï Û ÌȭÅÓÔ ÄÕ ÈÁÍÅÁÕȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÔÕÙÁÕ ÄÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÏÎÔ ÉÌ ÅÓÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÄÅ 
tracer le cheminement mais qui servent vraisemblablement pour ÄÅ ÌȭÁÒÒÏÓÁÇÅȢ 

1.3.4.2.1. SECTION NATURELLE AMONT DU RAVIN EXUTOIRE 

Le ravin de la Pignée draine un bassin versant topographique de 0.482 km² qui nait au-dessus du hameau de 
Ratière au point coté 2 114 m. Lors des visites de terrain, le débit apparent de ce torrent est largement inférieur 
voire ÉÎÓÉÇÎÉÆÉÁÎÔ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ ÔÒÏÐ ÐÌÅÉÎ ÄÕ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÄÅÓ !ÎÄÒÉÅÕØȢ ,Å ÔÏÒÒÅÎÔ ÅÓÔ ÎÏÔï ÉÎÔÅÒÍÉÔÔÅÎÔ ÄȭÁÐÒîÓ ÌÁ 
ÃÁÒÔÅ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ)'.ȟ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÕÎ (très) faible débit a toujours été observé. 

En transposant la crue centennale estimée sur le Gros Riou au petit bassin du Ravin de Ratière, le débit drainé par 
un tel épisode est estimé à 500 l/s.  

1.3.4.2.2. SECTION EN AVAL DU RESERVOIR DES ANDRIEUX (FOSSE AVEC ECOULEMENT EN SURFACE 
LIBRE) 

À partir du pied de versant, le torrent est canalisé dans un talweg et sert de fossé à la piste qui prolonge la rue du 
Réal. Il reçoit les eaux du trop-plein du réservoir des Andrieux en aval de la dernière ferme du hameau de Prelles 
au bout de 200 m de parcours. À partir du rejet du réservoir, le torrenÔ ÓȭïÃÏÕÌÅ Û ÓÕÒÆÁÃÅ ÌÉÂÒÅ ÓÕÒ ÅÎÖÉÒÏÎ ρφπ m. 

)Ì Ù Á ÄÅÕØ ÃÏÕÒÔÅÓ ÓÅÃÔÉÏÎÓ ÂÕÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÑÕÉ ÐÁÒÔ ÁÕ ÎÏÒÄ-est vers le hameau de Ratière ; 
les diamètres de buse sont de 600 mm et partiellement encombrées de matériaux. 

Sur le linéaire à surface libre, il reçoit au niveau de la dernière maison du hameau de Prelles, les eaux du canal du 
-ÉÌÉÅÕ ÅÎ ÒÉÖÅ ÄÒÏÉÔÅ ÑÕÉ ÔÒÁÎÓÉÔÅÎÔ ÕÎÅ ÄÉÚÁÉÎÅ ÄÅ ÍîÔÒÅÓ ÐÕÉÓ ÒÅÐÁÒÔÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÃĖÔïȢ 

La pente moyenne sur cette section est de 17 % environ. 

Pour le calcul de la cÁÐÁÃÉÔï ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ de cette section, les hypothèses suivantes sont retenues : 

× Section schématiquement trapézoïdale de 40 cm de large à la base, la revanche vaut également 40 cm, 

× Pente 0.17 m/m, 

× Coefficient de rugosité de Manning-Strickler de 25 (lits de pierre rugueuse, herbes sur berges en terre en 
mauvais état). 

 

En utilisant la formule de Manning-Strickler, la capacité de plein bord approcherait  0.98 m3/s. 

1.3.4.2.3. SECTIONS BUSEES EN AVAL 

%Î ÁÍÏÎÔ ÄȭÕÎ ÐÅÔÉÔ ÐÁÒËÉÎÇȟ ÌÅÓ eaux sont ensuite canalisées sous la route pour une première section en buse 
béton de diamètre 400 mm, sur 110 m le long de la route. 

,ÅÓ ÅÁÕØ ÒïÁÐÐÁÒÁÉÓÓÅÎÔ ÅÎÓÕÉÔÅ Û ÌȭÁÉÒ ÌÉÂÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÐÅÔÉÔ ÂÁÓÓÉÎ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÒÅÐÁÒÔÉÒ ÂÕÓïÅÓ ÓÕÒ σωπ m, en buses 
béton DN 400 mm toujours. Elles passent sous la route nationale avec une buse béton DN 1000 mm. Elles 
traversent ensuite la voie SNCF via une buse DN 400 mm avant de se jeter (indirectement via la pisciculture du 
Villaret) dans la Durance. 

La pente moyenne sur cette section est de 15 % environ. 

0ÏÕÒ ÌÅ ÃÁÌÃÕÌ ÄÅ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÓÅÃÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÈÙÐÏÔÈîÓÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ÓÏÎÔ ÒÅÔÅÎÕÅÓ : 

× Section circulaire de diamètre 400 mm (buses). 

NB : Le calcul a été effectué pour le diamètre le plus contraignant (le plus faible). La taille de la buse sous la 
RN est en effet largement plus importante (1 000 mm). 

× Buses pleines à 80% (maximum de capacité en écoulement libre), 

× Pente 0.15 m/m, 

× Coefficient de rugosité de Manning-Strickler de 95 (béton), 
 

En utilisant la formule de Manning-Strickler, la capacité hydraulique approcherait  0.96 m3/s. 

1.3.4.2.4. #/.#,53)/. 352 ,%3 #!0!#)4%3 $% 42!.3)4 %4 ,ȭ).4%2&!#% !6%# ,% 02/*%4 

Les capacités de transit sont très élevées du fait des fortes pentes. Néanmoins, celles-ci dépendent du non-
ÅÎÃÏÍÂÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÅÃÔÉÏÎÓȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÉÌ est proposé au moment de la phase chantier de curer le fossé 
ÓȭïÃÏÕÌÁÎÔ Û ÓÕÒÆÁÃÅ ÌÉÂÒÅ ÅÔ ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÕÎ ÎÅÔÔÏÙÁÇÅ ÄÅÓ ÂÕÓÅÓȢ 
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En retenant les conditions les plus contraignantes, les apports totaux dans le ravin de la Pignée pourraient être : 

× lÅÓ ÖÅÎÕÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÕ ÐÅÔÉÔ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÄÒÁÉÎïÓȟ 500 l/s en crue centennale, 

× le trop-ÐÌÅÉÎ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÎÁÕØ ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎȟ estimé à 60 l/s  (hypothèse haute), 

× le trop-ÐÌÅÉÎ ÄÅ Ìȭ!%0 Ϲ ÔÕÒÂÉnage, soit 40 l/s . 
 

LÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅs ÄÅ ÌȭÅØÕÔÏÉÒÅ ÓÏÎÔ ÃÁÐÁÂÌÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄïÂÉÔÓ Le canal sera 
nettoyé avant sa mise en service. 

Enfin, de ÐÁÒ ÓÏÎ ÁÓÐÅÃÔ ÍÕÌÔÉÕÓÁÇÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÌÏÇÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÃÅÔ ÅØÕÔÏÉÒÅ ÒÅÓÔÅ ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÁ 
ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÔÒÏÐ ÐÌÅÉÎ !%0ȟ ÒïÃÅÐÔÁÃÌÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ ÉÎÔÅÒÁÃÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎȢ 

1.4. PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT DU PROJET 
Les priorités de débit seront les suivantes : 

1. $ïÂÉÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ɉ!%0Ɋ : 14 l/s,  
2. Débit réservé : 15 l/s,  
3. Débit turbiné additionnel ȡ ÊÕÓÑÕȭÛ 26 ÌȾÓ ɉÄïÂÉÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ [40 l/ s] ɀ débit AEP [14 l/s] ), 
4. Trop plein du captage vers le Gros Riou. 

 

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÒÁ ÁÕ ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : 

 

Débit de la source (l/s)  Fonctionnement  

[0 ; 4] AEP ɀ ÃÅÎÔÒÁÌÅ Û ÌȭÁÒÒðÔ 

[4 ; 14] AEP ɀ centrale en marche 

[14 ; 33] 

AEP ɀ centrale en marche (14 l/s) et 
ÄïÂÉÔ ÒïÓÅÒÖï ɉÊÕÓÑÕȭÛ 15 l/s)  + un débit 
supplémentaire entonné de 4 l/s 
résultant du jeu hydraulique entre le 
Bassin de tranquillisation, le BMC et le 
bassin de débit réservé (voir description 
du fonctionnement détaillée en pièce 2). 

[33 ; 55] 
AEP ɀ centrale en marche (ÊÕÓÑÕȭà 40 l/s) 
ÅÔ ÄïÂÉÔ ÒïÓÅÒÖï ɉÊÕÓÑÕȭÛ 15 l/s)  

Au-delà de 55 l/s  
AEP ɀ centrale en marche (40 l/s) et 
ÄïÂÉÔ ÒïÓÅÒÖï ɉÊÕÓÑÕȭÛ 15 l/s), reste 
déversé au trop plein du captage 

 

Tableau 3 : Principe de fonctionnement  
 

$ȭaprès les débits enregistrés le minimum vu à la source est de 35 l/s. Les situations en AEP uniquement sont donc 
peu susceptibles de se produire.  

1.5. GESTION DES TRAVAUX 
Programmée sur 2 année calendaires, la phase de travaux pour la ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÈÙÄÒÏ-électrique 
projeté devrait couvrir  une durée effective ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 11 mois, lorsque les conditions météorologiques seront 
favorables, c'est-à-dire entre avril et novembre ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ . ÅÔ ÅÎÔÒÅ avril et ÊÕÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ .Ϲρ. Elle peut être 
ÄïÃÏÍÐÏÓïÅ ÅÎ ÔÒÏÉÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÔÙÐÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ : 

× la construction de la centrale proprement dite, 

× la mise en place de la conduite forcée, 

× la modification de la ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕȢ 
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1.5.1. CONSTRUCTION DE LA CENTRALE 

La future centrale nécessitera la constÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÁÂÒÉÔÅÒ ÌÁ ÔÕÒÂÉÎÅ et les équipements électriques. 
,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÍÁØÉÍÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÓÅ ÌÉÍÉÔÅÒÁ ÓÔÒÉÃÔÅÍÅÎÔ ÁÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÒïÃÉÓï ci-après et aucune voie 
ÄȭÁÃÃîÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÎÅ ÓÅÒÁ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȢ  

,Å ÔÅÒÒÁÓÓÅÍÅÎÔȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÇÒÏÓ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÌÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÓÅ ÆÅÒÏÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÁÖÒÉÌ Û ÎÏÖÅÍÂÒÅ 
ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ .Ȣ ,Å ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÓÅ ÆÅÒÁ ÅÎ ÍÁÉ-ÊÕÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ .ϹρȢ  

Le mêmÅ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÏÓÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÓÅÒÁ ÁÐÐÌÉÑÕï Û ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
de la centrale si nécessaire (voir ci-après). 
 

 
Figure 7 : Emprise maximale du chantier du bâtiment de production envisagé  

 

1.5.2. MISE EN PLACE DE LA CONDUITE FORCEE 

La nouvelle conduite forcée remplacera  la conduite actuelle . EÌÌÅ ÓÅÒÁ ÐÏÓïÅ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ 
actuelle sera enlevée ɀ ÓÁÕÆ ÐÏÎÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÒÔÉÒÁÉÔ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÐÒïÖÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ 
inhérents au présent projet . 

La pose de la nouvelle conduite sera effectuée entre mi-ÊÕÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ .ȟ ÅÔ mai de ÌȭÁÎÎïÅ .+1. Elle nécessitera 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ Û ÄÅÕØ ÐÅÌÌÅÓ ÍïÃÁÎÉÑÕÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÉÖÅÒÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÔÅÌÓ ÕÎ ÃÁÍÉÏÎ φ roues et éventuellement 
un petit 4x4.  

 

,Á ÍïÔÈÏÄÅ ÄÅ ÐÏÓÅ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÍÉÎÉÍÉÓÅÒ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÅÔ ÄÏÎÃ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ 
(faune sensible). Une emprise de 3 m pour la pose sous piste est proposée dans le dossier de défrichement, une 
emprise de 10 m en zone boisée (il sȭÁÇÉÔ ÂÉÅÎ ÄȭÕÎÅ ÅÍÐÒÉÓÅ ÍÁØÉÍÁÌÅȟ ÑÕÉ ÐÒÅÎÄ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ ÐÅÎÔÅȟ ÌÅÓ 
contraintes sur site, et les éventuels contournements). Les brise-charges en place faciliteront ces manipulations 
(voir plan ci-après).  

,ȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÕ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÎÅ peut pas être interrompue plus de 1 journée pour le raccordement 
final (indication fournie par la mairie de Saint-Martin -de-Queyrières), ce qui impose un phasage précis des 
travaux. Ainsi le raccordement aux ouvrages existants devra notamment être effectué en ÍÏÉÎÓ ÄȭÕÎÅ ÊÏÕÒÎïÅȟ ÃÅ 
qui est tout à fait réalisable compte-ÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÍÏÄÅÓÔÅ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒȢ 
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,Á ÐÏÓÅ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÃÏÕÒÔ-circuiter une partie de la conduite forcée existante comprise entre 2 brise-
charges Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÃÏÎÔÅÎÉÒ ÌÁ ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ɉÌÁ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ 
ÆÏÕÉÌÌÅÓ ÅÓÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ïÇÁÌÅ Û ÌÁ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ ÁÕÇÍÅÎÔïÅ ÄÅ πȟυπ Í ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅɊȢ #Å 
ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÓÅÒÁ ÁÐÐÌÉÑÕï ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓÅÃÔÉÏÎÓ ÃÁÒ il permet de simplifier les opérations de raccordements 
ÅÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ÔÅÓÔÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÐÏÓïÓȢ 

,ÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÓÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÖÉÓÅÎÔ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ 
au respect des normes de qualité des eaux de distribution. Afin de satisfaire à ces exigences, le découpage en 
section se base sur les 3 brise-charges existants, qui sont des ouvrages techniques permettant de fiabiliser 
ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÉÓÔÒÉÂÕïÅȢ 

 

Au nombre de 4, ces sections sont les suivantes : 

¶ Section 1 : du captage au brise-charge 1 (partie amont), 
¶ Section 2 : du brise-charge 1 au brise-charge 2 (partie médiane amont), 
¶ Section 3 : du brise-charge 2 au brise-charge 3 (partie médiane aval), 
¶ Section 4 : du brise-charge 3 au réservoir (partie aval). 

 

Figure 8 ȡ ,ÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÓÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ 

 

Ce sont les sections qui sont citées dans le calendrier des travaux en 1.5.5. 

Les principales caractéristiques des différentes sections sont décrites ci-après : 

1. Section 1 : (Du captage au brise charge n°1, ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 180m, hauteur de chute : 46m) Pose à 
ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÓÏÕÓ ÐÉÓÔÅȢ 5ÎÅ ÚÏÎÅ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔ Ⱦ ÃÒÏÉÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÎÇÉÎÓ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÖÉÁ ÌÅ ÌÁÃÅÔ ÄÅ ÌÁ 
piste.  

2. Section 2 : (Du brise charge n°1 au brise charge n°2, ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 721m, hauteur de chute : 83m) 
Pose Û ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÓÏÕÓ ÐÉÓÔÅ Û ÆÌÁÎÃ ÄÅ ÖÅÒÓÁÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎÅ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅ ÄÅ ÌÁÒÇÅÕÒ Û ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ. 

3. Section 3 : (Du brise charge n°2 au brise charge n°3, ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 441m, hauteur de chute : 132m) 
Pose avec conduite temporaire, le tracé de la nouvelle conduite pourra éventuellement diverger de celle 
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actuelle en fonction du terrain. Dans ce cas les portions de la conduite actuelle évitées seront laissés en 
place.  

4. Section 4 : (Du brise charge n°3 au réservoir, ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 191m, hauteur de chute : 39m) pose 
avec conduite temporaire, le tracé de la nouvelle conduite pourra éventuellement diverger de celle 
actuelle en fonction du terrain. Dans ce cas les portions de la conduite actuelle évitées seront laissées en 
place.  

 

Dans le détail, les travaux sont prévus comme suit : 

× Mise en place de la conduite temporaire sur une section 

o Assemblage de la conduite temporaire 

o Essais en pression et tests sanitaires 

o Raccordement au réseau 

× 0ÏÓÅ ÄÅ ÌÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÅÎ ÔÒÁÎÃÈïÅ ÅÎ ÌÉÅÕ ÅÔ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÕÅÌÌÅ ÃÏÎÄÕÉÔÅ 

o Réalisation de la fouille, excavation de la conduite actuelle sans précautions particulières 
(celle-ÃÉ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÅÎ ÅÁÕȟ ÓÁ ÄïÔïÒÉÏÒÁÔÉÏÎ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒɊ 

o Essais en pression et test sanitaires 

o Raccordement au réseau 

× Déplacement de la conduite temporaire vers la section suivante 
 

Une fois la conduite forcée entièrement posée, elle est raccordée à la centrale et au réservoir (5ÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÙ-
ÐÁÓÓ ïÑÕÉÐï ÄȭÕÎ ÂÒÉÓÅ-ÃÈÁÒÇÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÄÅÓ Ⱥ !ÎÄÒÉÅÕØ Ȼ). 
 

1.5.3. STOCKAGE DES MATERIAUX 

Les différentes phases des travaux ne devraient générer que très peu de matériaux excédentaires. 

Toutefois : 

× un excédent temporaire de 10 m3 (essentiellement des produits de la démolition partielle de la prise 
existante) sera stocké sur place, en dehors du périmètre de protection immédiat du captage puis évacué en 
décharge spécialisée ; 

× la pose de la conduite forcée nécessite le stockage temporaire des matériaux excavés puis réutilisés. Pour 
ce faire et dans la mesure du possible, ils seront déposés sur ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÌÕÉ-même. Néanmoins, 
4 zones de stockage temporaire ɀ hors piste - seront nécessaires. Elles se localiseront (voir extraits 
cartographiques ci-après) : 

V Û ÌȭÅØÔÒïÍÉÔï ÁÍÏÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÁÉÒÉÅ de fauche de montagne surmontant le réservoir des Andrieux 
(zone 1), la surface disponible étant de 227 m² ; 

V ÁÕØ ÁÌÅÎÔÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔ ÄÅÒÎÉÅÒ ÂÒÉÓÅ-charge, en amont de la pinède aval, la surface disponible étant 
de 49 m², en bordure de piste ; 

V au niveau des lacets et des leurs abords, assimilable à une piste, en aval proche du captage, la surface 
disponible étant de 417 m² ; 

V en rive droite du Gros Riou, en aval immédiat du captage, la surface disponible, assimilable à une 
prairie de fauche de montagne, étant de 146 m², 

soit au total, ÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ψτπ m². 
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Figure 9 : Localisation des zones de stockage temporaire des matériaux excavés 

1.5.4. MODIFICATION $% ,! 02)3% $ȭ%!5 

,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎÅ ÐÈÁÓÅ ÃÌÁÓÓÉÑÕÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓȢ  

Réalisés entre avril et juin ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ .Ϲρ, les travaux affecteront lȭÅÍÐÒÉÓÅ des parcelles 6282,6283, 205, 206 et 
207 (voir photographie aérienne ci-dessous). Les accès aux zones de chantier se feront donc directement à partir 
de la piste existante. Aucun empiètement dans le périmètre de protection immédiat - matérialisé par la commune 
depuis octobre 2017 - ne pourra être toléré. 

Dans le détail, les travaux sont prévus comme suit : 

× -ÉÓÅ Û ÓÅÃ ÄÕ ÃÁÐÔÁÇÅ ÅØÉÓÔÁÎÔȟ ÌȭÉÎÔÅÒÒÕÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕÒÁÎÔ ÍÏÉÎÓ ÄȭÕÎÅ ÊÏÕÒÎïÅ : 

V )ÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ɉÃÕÖÅ inox fermée posée à côté du captage), 

V Raccordement du bassin temporaire à la nouvelle conduite AEP, 

V Déviation des eaux du captage dans le bassin de mise en charge temporaire. 

× 4ÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕȟ 

× $ÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕȢ 
 

Le pétitionnaire disposera de la mise à disposition des parcelles par la commune de Saint-Martin-de-Queyrières 
pour la ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅȢ 
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Figure 10 : Emprise maximal prévisionnelle du chantier de prise d ȭÅÁÕ 

 

 
Figure 11 ȡ %ÍÐÒÉÓÅ ÍÁØÉÍÁÌÅ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ 

 

Emprise du périmètre de protection immédiat 
du captage (mis en place en octobre 2017)

Emprise maximale du chantier
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1.5.5. GESTION DU CHANTIER 

Remarque : Les éléments ci-dessous sont issus des éléments fournis par le pétitionnaire. 
 

,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÖÉÓÅ Û : 

× ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ les déblais/remblais afin de limiter les emprises et la circulation des engins ; 

× la maitrise et le contrôle des emprises du chantier (au total environ 9 560 m2 en comptant les emprises de 
stockage provisoires) ; 

× la limitation d es emprises et des défrichements en évitant les zones avec des espèces sensibles (tracé de la 
conduite ajusté au mieux), 

× ÌȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔ maximal du chantier. 
 

Le chantier devrait se dérouler entre avril  et novembre ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ . ÅÔ ÅÎÔÒÅ ÁÖÒÉÌ ÅÔ ÊÕÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ .Ϲρ et 
comprendra principalement les phases décrites succinctement ci-après. 
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Tableau 4 : Phasage prévisionnel du chantier

J F M A M J J A S O N D J F M A M J J

Mesures de réduction d'impact

Interdiction de défrichement/décapage des sols (hors IdF)

Interdiction de défrichement pour l'Isabelle de France

Interdiction de travaux en rivière

0ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ɉÂÁÌÉÓÁÇÅȟ ÍÉÓÅ ÅÎ ÄïÆÅÎÓȟ ȣɊ ÅÔ 

aménagement piste (élagage doux, bande de roulement, ...)

Suivi écologique du chantier

#ÅÎÔÒÁÌÅ ɉÔÅÒÒÁÓÓÅÍÅÎÔȟ ÇÒÏÓ ĞÕÖÒÅȟ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔȾÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔɊ

Busage torrent Réalisation Retrait

Reprise du captage

Pose de la conduite (secteur 1 amont) - sous piste

Restauration des sols du captage si besoin

Abattage des pins

Restauration des sols de la centrale si besoin

Décapage des sols pour IF - sous pinède

Pose de la conduite (secteurs 2 [sous pinède (80 m) et sous piste 

[649 m]) et 3 (sous piste)

Restauration des sols conduite forcée (pinèdes)

Décapage des sols : section 4 (prairie)

Pose de la conduite (secteur 4) Si possible (météo)

Raccordement centrale et tests Pmax

Restauration des sols section 4

Mise en service

Année N Année N+1
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Phase 1 : Printemps et %Ôï ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ . 

× Préparation des accès au chantier (élagage de la piste, balisage, mise en place de la signalétique, mise en 
place des bases de vie...etc). 

× Mise en place des procédures de contrôle et de suivi du chantier. 

× Définition et délimitation de la zone d'emprise (barrières en plastique ou de la rubalise dans les endroits 
les moins problématiques pour assurer la perméabilité à la faune locale). 

× 4ÅÒÒÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅȟ ÇÒÏÓ ĞÕÖÒÅ 

× -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÇÕï ÂÕÓï (la demande de travaux en rivière est en annexes de la pièce 2). 
 

× Reprise du captage ; Évacuation des matériaux excédentaires (10 m3) vers une décharge contrôlée (tout 
venant). 

× Pose de la section 12 de conduite forcée (section sous la piste) 

× 15-31 juillet  : abattage sur lÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÐÉÎîÄÅÓ ÐÏÕÒ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ)ÓÁÂÅÌÌÅ ÄÅ France 
(sauf section 4 : Brise charge 3 - centrale) ; 

× Août : décapage / décaissement des sols ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÉÎîÄÅÓ ɉÐÏÕÒ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ)ÓÁÂÅÌÌÅ ÄÅ 
France) 

 

Phase 2 : &ÉÎ ÄÅ Ìȭ%Ôï - !ÕÔÏÍÎÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ . 

× Pose des sections 2 et 3 de la conduite forcée 

× Mise en pÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÒÁÃÃÏÒÄ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌȭÈÉÖÅÒ ɉÁÒÒðÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØɊ ÁÕ 
niveau du Brise charge 3 (la partie amont de la conduite est posée, reste la partie entre la centrale et le 
brise-charge le plus aval à poser). 

× Remblaiement de la piste de chantier avec régalage de la terre végétale pour revégétalisation (plantation 
ÅÔ ÒïÅÎÓÅÍÅÎÃÅÍÅÎÔȣɊȢ  

× 2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÃÏÎÄ ĞÕÖÒÅ ÏÕ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÆÉÎÉÔÉÏÎÓ ɉÍÅÎÕÉÓÅÒÉÅÓȟ ÖÁÎÔÅÌÌÅÒÉÅ ÅÔ ÓÅÒÒÕÒÅÒÉÅȟ ÐÅÉÎÔÕÒÅȟ 
bardage, électricité, réseaux ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓȣɊȢ 

× Décapage / décaissement des sols sur la dernière section de pose de la Conduite forcée, entre le dernier 
brise-charge et la centrale. 

 

Phase 3 : Hiver N ɀ N+1 

× &ÉÎ ÄÕ ÇÒÏÓ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ ÇïÎÉÅ ÃÉÖÉÌ ɉÃÅÎÔÒÁÌÅ ÅÔ ÍÁÓÓÉÆÓ ÄÅ butée). 
 

Phase 4 : Printemps N+1  

× Modification du canal de fuite (centrale). 

× 4ÒÁÖÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÁÐÔÁÇÅ ÅÎ ÃÏÎÓÅÒÖÁÎÔ ÌÅ ÌÏÃÁÌ ÁÃÔÕÅÌȢ  

× Pose de la dernière section de conduite forcée 

× Raccordement définitif du captage à la nouvelle conduite, 

× Finalisation et remblaiements des abords des ouvrages (centrale).  

× Lavement final avant le lancement de la turbine. Essais avant mise en service. 

× Mise en service. 

× Restauration des sols de la dernière section de conduite et de la centrale. 

 

 
2 Les sections sont décrites dans le 1.5.2  
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2.1. CONTEXTE PHYSIQUE 

2.1.1. DESCRIPTION DU BASSIN VERSANT 

2.1.1.1. GENERALITES 

La source du Sapet naît à près de 1 570 m ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ au pied des versants orientaux du pic de Montbrison en rive 
droite du Gros Riou. Elle conflue avec ce torrent, à ÌȭÁÌÔÉÔÕÄÅ approximative de 1 546 m, après un parcours 
ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 80 m, dont 30 m en canalisation souterraine. Le bassin versant apparent, entièrement inscrit dans le 
territoire de la commune de Saint-Martin-de-Queyrières, est orienté ouest/  est et ÓȭïÔÅÎÄ sur une superficie 
ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 0,3 km2, le bassin versant réel étant probablement beaucoup plus important. 
 

 
Figure 12 : Carte des bassins versants géographique du Gros Riou et supposé de la source du Sapet 

 

$ȭÁÐÒîÓ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ faisabilité « la ÓÏÕÒÃÅ ïÍÅÒÇÅ ÁÕ ÄÒÏÉÔ ÄȭÕÎÅ ÆÁÉÌÌÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÉÔÅ ΅ÄÅ 4ÒÁÎÃÏÕÌÅÔÔÅ΅ ÑÕÉ ÓÅ 
propage dans tout le massif de Montbrison et au-ÄÅÌÛȟ ÄÅ "ÏÕÃÈÉÅÒ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÕ 4ÁÂÕÃȢ #ÅÔÔÅ ÆÁÉÌÌÅ ÅÓÔ ÕÎ ÁØÅ 
de drainage privilégié. Cela peut expliquer ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÒÃÅȟ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÑÕȭÏÎ ÎÏÔÅ ÌÁ ÒïÓÕÒÇÅÎÃÅ ÄÕ ÔÏÒÒÅÎÔ ÄÅ 
΅3ÏÕÓ ÌÁ 2ÏÃÈÅ΅ȟ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÃĖÔï ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÕ 'ÒÏÓ 2ÉÏÕȟ ÓÉÔÕïÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÆÁÉÌÌÅ ÄÅ 4ÒÁÎÃÏÕÌÅÔÔÅȢ )Ì ÅÓÔ ÄÏÎÃ 
probable que la faille agisse comme un collecteur souterrain dÒÁÉÎÁÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÍÁÓÓÉÆ ÓÉÔÕï ÅÎÔÒÅ "ÒÉÁÎëÏÎ ÅÔ 
ÌÅÓ OÃÒÉÎÓȢ ,ȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÁÉÎÓÉ ÄÒÁÉÎïÅ ÐÅÕÔ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅÒ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÈÏÒÉÚÏÎ ïÔÁÎÃÈÅ 
limitant la circulation souterraine à ce niveau. » 

Captage et source du Sapet

Source de Sous la Roche
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2.1.1.2. GEOLOGIE 

Remarque liminaire : Pour des soucis de représentativité, le bassin versant du captage du Sapet est assimilé à celui du - haut bassin 
- du Gros Riou. 

Le bassin versant du Gros Riou se situe Û Ìȭouest du domaine briançonnais, en limite du domaine dauphinois. Très 
schématiquement, le bassin versant du Gros Riou se scinde en 2 parties distinctes en regard de la faille de 
« Trancoulette » : 

× à ÌȭÏÕÅÓÔȟ ÓȭÏÂÓÅÒÖÅÎÔ une majorité de calcaires et dolomies triasiques associés à grès du permo-trias, bordés 
ÁÕ ÓÕÄ ÄȭÁÆÆÌÅÕÒÅÍents de « marbres en plaquettes » ; 

× à ÌȭÅÓÔ, les grès permo-triasiques dominent avec des inclusions de calcaires et dolomies triasiques et de 
ÍÁÒÂÒÅÓ ÅÎ ÐÌÁÑÕÅÔÔÅÓ ÅÔ ÂÏÒÄïÓ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÐÁÒ ÄÅÓ ÇÒîÓ ÅÔ ÓÃÈÉÓÔÅÓ ÈÏÕÉÌÌÅÒÓ. 

 

 
Figure 13 : Carte géologique simplifiée du bassin versant du Gros Riou et de la source du Sapet 

(source : site « Géo-Alp » Ƞ ÄȭÁÐÒîÓ -Ȣ 'ÉÄÏÎȟ υύϋϋɊ 

2.1.1.3. HYDROGEOLOGIE 

,ȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÒïÁÌÉÓï ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ $ÉÒÅÃÔÉÖÅ #ÁÄÒÅ %ÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ Á ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÕÎÅ 
ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ de la Haute Durance ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ &2$'4173 dite des 
« Formations variées du haut bassin de la Durance » et à la sous-unité PAC10D dite des « Formations schisteuses et 
carbonatées primaires et secondaires de la zone briançonnaise du bassin versant de la Durance » dont les 
caractéristiques principales sont présentées ci-après. 

En addition, ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÌȭÈÙÄÒÏÇïÏÌÏÇue agréé est en joint en annexe de la pièce n°8. 
 

 
3  Source ȡ 3)% !ÇÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ 2- Ǫ # 

Grès du permo-trias

Calcaireset dolomies 
du Trias moyen

Grès et schisteshouillers

Marbres en "plaquettes"

Flyschs noirs et micaschistes

Faille de "Trancoulette"

Source du Sapet
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-ÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ FRDG402 « Domaine Plissé de la haute et moyenne Durance » 

Type Intensément plissée, poreux, fissuré 

Superficie (km²) 832 

Caractéristiques principales non renseigné 

Caractéristiques secondaires Entités disjointes, nappe multicouches 

Géologie et géométrie des réservoirs 
souterrains 

Le domaine hydrogéologique du bassin versant de la Haute Durance, en zone briançonnaise, 
est constitué ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÄȭÝÇÅ ÅÔ ÄÅ ÌÉÔÈÏÌÏÇÉÅ ÖÁÒÉïÅÓ ÅÔ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÔÅÃÔÏÎique 
intense. Les ressources aquifères sont globalement modestes, notamment en raison de la 
forte compartimentation des formations géologiques. 

,Á ÍÁÊÏÒÉÔï ÄÅÓ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÁÕ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÌȭÅÎÔÉÔï ÓÏÎÔ ÐÅÕ ÐÅÒÍïÁÂÌÅÓȢ ,Á ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ 
liée à une forte fracturation ou à une forte altération des terrains superficiels. Les aquifères 
ÄÅ ÌȭÅÎÔÉÔï ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ ÁÕØ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÉÌÉÃÅÕÓÅÓ ÁÌÔïÒïÅÓ ÄÕ 0ÅÒÍÏ-Trias, aux formations 
carbonatées fracturées du Trias, du Jurassique et du Crétacé, et aux formations 
superficielles tels les éboulis, les alluvions et l es moraines glaciaires. 

,ÉÔÈÏÌÏÇÉÅ ÄÏÍÉÎÁÎÔÅ ÄÅ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ Formations schisteuses et carbonatées primaires et secondaires 

Type de recharge Précipitations, cours d'eau (alluvions, cônes de déjection) 

Prélèvements (AERMC, 2008) 
4,1 millions de m3/an, correspondant à 27 prélèvements, dont une majorité de sources 
ÃÁÐÔïÅÓ ÐÏÕÒ Ìȭ!%0Ȣ 

 

Tableau 5 : Principales caractéristiques ÈÙÄÒÏÇïÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ &2$'τ17 

 
Figure 14 ȡ #ÁÒÔÅ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÈÙÄÒÏÇïÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ &2$'τρχ 

 

2.1.1.4. ÉLEMENTS DE CLIMATOLOGIE 

La connaissance de la climatologie locale du bassin du Gros Riou repose sur la station météorologique de Le 
Monêtier-les-Bains à 1459 Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȢ ,ÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÃÉ-après sont extraites de la fiche climatologique produite 
par Météo France. 

La distribution mensuelle des précipitations moyennes ainsi que les températures moyennes mensuelles sont 
regroupées dans le tableau ci-ÄÅÓÓÏÕÓ ÅÔ ÉÌÌÕÓÔÒïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÈÉÓÔÏÇÒÁÍÍÅ ÃÉ-après (période : 1981 - 2010). 
 
 

Source du Sapet 
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Le Monêtier -les-Bains J F M A M J J A S O N D Cumul 

Précipitations en mm 71,2 54,8 57,8 70,2 74,4 68,2 48,6 56,3 77,9 103,4 86,7 86,2 855,7 

Température en °C -2,7 -1,7 1,8 4,9 9,5 13,2 15,9 15,3 11,8 7,6 1,9 1,9 - 

Tableau 6 : Précipitations et températures à Le Monêtier -les-Bains 

 
Figure 15 : Distribution des précipitations moyennes mensuelles à Le Monêtier -les-Bains 

 

Dans ce bassin versant, les précipitations mensuelles sont moyennement abondantes (cumul annuel de 
855,7 mm), comprises entre 54,8 mm et 103,4 mm, et relativement régulières. Le maximum de précipitations se 
situe entre septembre et décembre, suivi par un second pic de précipitations au mois de mai. Les précipitations se 
ÆÏÎÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÎÅÉÇÅ ÅÎÔÒÅ ÄïÃÅÍÂÒÅ ÅÔ ÍÁÒÓ ÅÔ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÏÒÁÇÅÕÓÅ ÌȭïÔïȢ #ÅÔÔÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ 
préciÐÉÔÁÔÉÏÎÓ ÅÓÔ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÏÎÁÌÉÔï ÁÌÐÉÎÅ ÄÕÅ ÁÕ ÒÅÌÉÅÆ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÕÎÅ ÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÃÏÎÔÉÎÅÎÔÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
orages estivaux. 
 

 
Figure 16 : Distribution des températures moyennes mensuelles à Le Monêtier -les-Bains 

 

Sur le plan thermique, la vallée est soumise à un climat de type montagnard continental intra-alpin. Ce climat est 
ÓïÖîÒÅ ÁÖÅÃ ÕÎ ÈÉÖÅÒ ÆÒÏÉÄ ÅÔ ÒÉÇÏÕÒÅÕØ ÅÔ ÕÎ ïÔï ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÓÅÃ ÅÔ ÃÈÁÕÄȢ ,ȭÁÍÐÌÉÔÕÄÅ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÅÓÔ 
importante : plus de 18°C entre les températures mensuelles moyennes et encore plus accentuée en comparant 
les températures minimales et maximales (en moyennes mensuelles) qui vont de -8,8 °C en janvier à 24,3°C en 
juilletȟ ÓÏÉÔ ÕÎÅ ÁÍÐÌÉÔÕÄÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ 33°C. 
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2.1.2. HYDROLOGIE 

#Å ÃÈÁÐÉÔÒÅ Á ïÔï ïÌÁÂÏÒï Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅ ÒïÁlisée par le pétitionnaire.  

2.1.2.1. SOURCE DU SAPET 

,ȭÈÙÄÒÏÌÏÇÉÅ de la source du Sapet ÅÓÔ ÔÒîÓ ÍÁÌ ÃÏÎÎÕÅȢ 0ÏÕÒ ÔÅÎÔÅÒ ÄȭÁÐÐÒÏÃÈÅÒ ÌÅ ÒïÇÉÍÅ ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÒÃÅ - réputé 
très stable - une ÓÏÎÄÅ ÄÅ ÎÉÖÅÁÕ ɉÅÔ ÄÅ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅɊ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÌÉÍÎÉÍïÔÒÉÑÕÅ ÏÎÔ ïÔï ÉÎÓÔÁÌÌïÅÓ ÌÅ 
27 juillet 2016 au niveau du trop-plein du captage additionné du débit dérivé  

,ÏÒÓ ÄÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÃÁÍÐÁÇÎÅÓ ÄÅ ÒïÃÕÐïÒÁÔÉÏÎ ɉÃÏÍÍÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎɊ ÌÅ ÄïÂÉÔ surnuméraire a été mesuré 
ÁÕ ÍÏÙÅÎ ÄȭÕÎ ÍÉÃÒÏÍÏÕÌÉÎÅÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÕÎÅ ÓÅÃÔÉÏÎ ÁÄÁÐÔïÅȢ ,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÁÃÔÕÅÌÓ ÄÅ ÃÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÓÏÎÔ ÆÏÕÒÎÉÓ 
ci-après ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÄïÂÉÔÓ ÍÏÙÅÎÓ ÍÅÎÓÕÅÌÓ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÈÒÏÎÉÑÕÅ ÄÅÓ ÄïÂÉÔÓ ÍÏÙÅÎÓ ÊÏÕÒÎÁÌÉÅÒÓ - couplés aux 
précipitations à Puy-Saint-Pierre (source : ROMMA). 
 

Mois Jan Fév Mars Avril  Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Débit (l/s)  52 41 53 69 84 80 76 74 62 49 62 60 

Tableau 7 : Distribution des débits moyens mensuels de la source du Sapet - mesurés en 2016/2017  

 
Figure 17 : Répartition  des débits moyens mensuels de la source du Sapet 

 

Sur la base des données acquises, le régime ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅ Û ÕÎ régime phréatique caractérisé par des débits moyens 
stables avec un étiage peu accentué en février et des « hautes » eaux en avril. 

Le débit moyen mensuel  annuel est estimé à environ 63 l /s . 
 

Les débits moyens journaliers montrent que la source du Sapet est partiellement influencée par les précipitations. 
!ÉÎÓÉȟ ÌÏÒÓ ÄȭïÐÉÓÏÄÅÓ ÐÌÕÖÉÅÕØ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ɉρτȾρπȾςπρφȟ υȾρρȾςπρφ ÅÔ ςτȾρρȾςπρφɊȟ ÌÅÓ ÄïÂÉÔÓ ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÒÃÅ 
augmentent sensiblement mais toujours avec 2 à 4 jours de retard. 

Les débits les plus faibles apparaissent fin février après une période de sécheresse assez marquée (décembre 2016 
- février  2017) et des précipitations neigeuses, le débit minimal enregistré étant de 35 l/s.  

À contrario, les débits les plus forts apparaissent après des épisodes pluvieux important s (voir ci -dessus) et en 
période de fusion nivale (à partir de début mars 2017). Les débits maxima estimés dépassent rarement 80 l/s 
(81 l/s le 27/11/2016) et approchent assez régulièrement 70 l/s (du 25/11 au 1/12/2016, 23/3/2017, 11 et 
19/4/17).  Le débit maximum enregistré est de 93l/s. 
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Figure 18 : Chroniques des débits moyens journaliers de la source du Sapet 

 

2.1.2.2. GROS RIOU AU DROIT DE LA SOURCE DU SAPET 

,ȭÈÙÄÒÏÌÏÇÉÅ ÄÕ 'ÒÏÓ 2ÉÏÕ ÅÓÔ ÍÁÌ ÃÏÎÎÕÅȢ Les éléments ci-dessous sont extrapolés des données reconstituées4 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÅÒ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÈÕÔÅ ÄÅ 0ÒÅÌÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÏÒÒÅÎÔÓ ÌÅ 'ÒÏÓ 
et de Sous la Roche, porté par EDSB. 

Le tableau ci-dessous et le graphique ci-après illustrent et comparent la distribution des débits moyens mensuels 
du Gros Riou en amont des apports de la source du Sapet et de la source elle-même : 

× Û ÌȭïÔÁÔ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÉȢ ÅȢ ÓÁÎÓ ÌÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ !%0 ÄÅ ρωȟτ l/s,  

× Û ÌȭïÔÁÔ ÉÎÆÌÕÅÎÃï ÁÃÔÕÅÌ, i. e. avec le prélèvement AEP de 19,4 l/s .  
 

Ces éléments montrent que les apports de la source du Sapet représentent pour le débit du Gros Riou à la 
confluence et : 

× pour  ÌȭïÔÁÔ ÎÁÔÕÒÅÌ : 

V 32 à 41 % des débits moyens mensuels entre décembre et avril, 

V entre 10 et 17 % entre mai et juillet , 

V entre 17et 25 % entre août et novembre, 

× ÐÏÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÆÌÕÅÎÃï ÁÃÔÕÅÌ : 

V 25 à 30 % des débits moyens mensuels entre décembre et avril, 

V entre 8 et 13 % entre mai et juillet, 

V entre 11 et 18 % entre août et novembre, 
 

%Î ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÅÒÍÅÓȟ ÌÅÓ ÁÐÐÏÒÔÓ ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÒÃÅ ÄÕ 3ÁÐÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ saisonnièrement ɀ i. e. entre janvier et avril, une 
part non négligeable des débits du Gros Riou à la confluence. 
 

 

 
4  ,ȭÈÙÄÒÏÌÏÇÉÅ ÄÕ 'ÒÏÓ 2ÉÏÕ ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌȭïÔÕÄÅ hydrologique menée par BRLi pour dans le cadre du projet de chute hydrologique du Gros Riou 

(par simple rapport de bassin versant). 
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Gros Riou Amont Sapet (l/s) 91 70 77 119 419 713 454 280 252 245 189 126

Source du Sapet (l/s) 52 41 53 69 84 80 76 74 62 49 62 60

Débit confluence (l/s) 143 111 130 188 504 793 530 354 313 294 251 186

Part de la source à la confluence (%) 36% 37% 41% 37% 17% 10% 14% 21% 20% 17% 25% 32%

Débit prélevé (l/s) 19 19 19 19 19 19 19 19 19 19 19 19

Trop plein du captage du Sapet (l/s) 32 22 34 50 65 60 56 55 42 30 42 41

Débit confluence (l/s) 123 92 111 169 484 773 511 334 294 275 231 167

Part de la source à la confluence (%) 26% 24% 30% 30% 13% 8% 11% 16% 14% 11% 18% 25%

Données 
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Régime 
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Tableau 8 et Figure 19 : Débits moyens mensuels du Gros Riou en aval de la source du Sapet et de la source du Sapet et 

ratios mensuels. 
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2.1.3. GEOMORPHOLOGIE 

2.1.3.1. DESCRIPTIONS GENERALES 

Le ravin de la Pignée , naissant des versants de la montagne de Montbrison à 1 640 Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȟ ÓÏÕÓ ÌÅ ÈÁÍÅÁÕ 
de « Ratière », a une pente moyenne très élevée (28,2 ϷɊȢ )Ì ÄïÖÁÌÅȟ ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÅÎ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÓÕÄ Äes pentes 
abruptes (56 %) sur environ 340 Í ÐÕÉÓ ÓȭÏÒÉÅÎÔÅ ÖÅÒÓ ÌÅ ÓÕÄ-est pourse diriger vers les « Andrieux » avec une 
pente générale toujours très soutenue (34 %) sur environ 410 m. Il se dirige alors vers la Durance (pente moyenne 
de 20 % pour un linéaire de 360 m) et traverse la zone agglomérée de Prelles avant de rejojndre la Durance. Ce 
secteur aval, qui ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ ÅÎÖÉÒÏÎ 640 m ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÅÎÔÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 15 %, se caractérise par une 
tronçon enterré et busé et correspont approximativement au secteur influencé par le captage du Sapet et donc le 
projet. 
 

 
Figure 20 : Profil en long du ravin de la Pignée 

 

Le Gros Riou, naissant des lacs du col de la Trancoulette à environ 2 315 Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȟ a une pente moyenne très 
élevée (20,9 %). Il dévaleȟ ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ en direction du nord, les pentes marquées (19 %) du col de la 
« Trancoulette » sur environ 2,34 kmȢ )Ì ÓȭÏÒÉÅÎÔÅ ÁÌÏÒÓ vers le sud-est et traverse le vallon du Sapet où la pente 
ÓȭÁÃÃÅÎÔÕÅ sensiblement (29 %) sur environ 1,78 kmȟ ÌÁ ÓÏÕÒÃÅ ÓÕ 3ÁÐÅÔ ÃÏÎÆÌÕÁÎÔ Û ÌȭÅØÔÒïÍÉÔï ÁÖÁÌ Äe ce secteur 
médian. Ensuite, le torrent se dirige alors vers la Durance (pente moyenne de 15 % pour un linéaire de 1,51 km) 
avec laquelle il conflue après un parcours de plus de 5,6 km. Ce secteur aval supporte à son extrémité aval le projet 
de chute hydro-électrique du Gros Riou, porté par EDSB. 
 

 
Figure 21 : Profil en long du Gros Riou (en rouge : le secteur influencé par les projet s) 
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2.1.3.2. DESCRIPTIONS DES TRONÇONS INFLUENCES 

Les graphiques ci-dessous et ci-après présentent les profil s en long des futur s tronçons influencés. 
 

 
Figure 22 : Profil en long du ravin de la Pignée influencé (en rouge)  

 

Le ravin de la Pignée  influencé  peut être scindé en 3 grands secteurs déterminés par leur degré 
ÄȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌisation : 

× un secteur amont - le plus naturelȟ ÄȭÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄÅ 200 m environ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÅÎÔÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ 
20 %, où la morphologie du ravin est constituée presque exclusivement du microfaciès de type 
rapide/escalier avec une largeur ÍÏÕÉÌÌïÅ ɉÛ ÌȭïÔÉÁÇÅɊ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ πȟτ Û πȟυ m dans un lit rectiligne et 
contraint par la proximité de la piste forestière. Le substrat est constitué de dalles, pierres fines et galets 
grossiers ; 

× un secteur médian, long de 510 m pour une pente moyenne de 14 %, correspond au secteur busé compris 
entre le parking des « Andrieux » et la RN 94 ; 

× un secteur aval long de 130 m pour une pente de 17 %. Ce secteur se caractérise comme suit : 

V Le ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÃÏÕÌÅ ÁÕ ÓÏÍÍÅÔ ÄȭÕÎ ÔÁÌÕÓ ÁÒÔÉÆÉÃÉÅÌ ÓÅÌÏÎ ÕÎ ÔÒÁÃï ÒÅÃÔÉligne et contraint avec un 
faciès toujours de type rapide (-escaliers) et un substrat toujours assez grossier ; 

V Au niveau de la voie SNCF, le ruisseau se scinde en 2 bras, le bras rive droite franchissant en cascade 
ÌȭÏÕÖÒÁÇÅȟ ÌÅ ÂÒÁÓ ÒÉÖÅ ÇÁÕÃÈÅ ÌÏÎÇÅÁÎÔ la voie puis la franchissant via un dalot en béton ; 

V En aval de la voie SNCF, les 2 bras se rejoignent pour alimenter une petite zone humide puis rejoint 
le canal de restitution des eaux de la pisciculture de Prelles. 

 

Le Gros Riou peut être scindé en 3 grands secteurs déterminés par leur pente : 

× un ÓÅÃÔÅÕÒ ÁÍÏÎÔȟ ÄȭÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄÅ 960 Í ÅÎÖÉÒÏÎ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÅÎÔÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ς6 %, où la 
morphologie du ravin est dominée par le faciès de type escalier / chute-baignoire avec une largeur mouillée 
ɉÛ ÌȭïÔÉÁÇÅɊ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ 2,5 m dans un lit rectiligne. Le substrat, très grossier, est constitué de dalles, blocs 
et pierres grossières. A noter que ce secteur se termine par 2 ÃÁÓÃÁÄÅÓ ɉÄÏÎÔ ÕÎÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ 
du projet du Gros Riou) ; 

× un secteur médian, long de 360 m pour une pente moyenne de 17 %, correspond au secteur compris entre 
ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÕ 'ÒÏÓ 2ÉÏÕ ÅÔ ÌÁ ÐÁÓÓÅÒÅÌÌÅ ÄÅ 0ÒÅÌÌÅÓȢ ,Å ÆÁÃÉîÓ ÄÏÍÉÎÁÎÔ ÅÓÔ ÄÅ ÔÙÐÅ ÅÓÃÁÌÉÅÒ-
rapide entrecoupé de chute-baignoire et de rares mouilles lotiques sur un substrat toujours très grossier. 
A noter que ce secteur se singularise par un endiguement (en rive gauche) pour la protection du hameau 
de Prelles contre les crues torrentielles du Gros Riou ; 

× un secteur aval long de 900 m pour une pente moyenne de 10 %. Du fait de la pente, les secteurs de 
chute/baignoire tendent à disparaitre et dominent alors les escaliers-rapides sur un substrat de dalles, 
blocs et pierres. Ce dernier secteur se caractérise, outre son endiguement bilatéral, par la présence à son 
ÅØÔÒïÍÉÔï ÁÖÁÌ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ ÁÎÎÅØÅ ÄÅ ÌÁ ÃÈÕÔÅ %$& ÄÅ 0ÒÅÌÌÅÓ ÓÕÒ ÌÁ $ÕÒÁÎÃÅȢ 
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Figure 23 : Profil en long du Gros Riou influencé (en rouge) 

 

 

  
Le ravin de la 0ÉÇÎïÅ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÕ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÄÅÓ Ⱥ Andrieux  » 
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Le ravin de la Pignée en aval de la RN 94 

 

  

Le Gros Riou au niveau de la source du Sapet 
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2.2. MILIEU NATUREL AQUATIQUE 

2.2.1. RESEAU DE MESURES ET ORIGINE DES DONNEES 

2.2.1.1. STATIONS D'ÉTUDE ET JUSTIFICATION DE LEUR POSITIONNEMENT 

Compte tenu de la ÎÁÔÕÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ɉÔÕÒÂÉÎÁÇÅ ÄȭÕÎ ÃÁÐÔÁÇÅ !%0 ÅØÉÓÔÁÎÔɊ ÅÔ Öisant à décrire les caractéristiques 
fonctionnelles des milieux aquatiques concernés et à appréhender les impacts éventuels du projet, le réseau de 
mesures compte 2 stations ÄȭïÔÕÄÅ : 
× Une première au niveau du captage lui-même, afin de définir les caractéristiques physico-chimiques des eaux 

captées à partir des données communales ; 
× Une seconde sur le ravin de la Pignée, qui est en grande partie alimenté par le trop-plein du réservoir des 

« Andrieux », et qui est donc le futur milieu récepteur des eaux turbinées. #ÅÔÔÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÎȭÁ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÑÕÅ ÄÅ 
prélèvements de faune invertébrée benthique - ÁÆÉÎ ÄÅ ÓÔÁÔÕÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄÅ ÃÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÌÁ 
qualité physico-ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ïÔÁÎÔ ÃÏnsidérée similaire à celle du captage (absence de transformation par 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔɊȢ 

 

 
 

Captage du Sapet. Il se situe en rive droite du torrent du 
Gros Riou à une altitude de 1 568 m. Cette station permet 
de déterminer la qualité naturelle des eaux de la source. 
 

 

Ravin de la Pignée. Située en aval proche du trop-
plein du réservoir des « Andrieux » (altitude : 
1 263 m), cette station est représentative de la partie 
ÍïÄÉÁÎÅ ÁÖÁÌ ÄÅ ÃÅ ÐÅÔÉÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȢ 
Longue de 25 m pour une largeur plein bord de 1 m 
et une largeur mouillée de 0,4 m, elle présente un 
faciès de type rapide-escalier. 

 
 

Le tableau ci-dessous récapitule les investigations menées sur chaque « station » ÄȭïÔÕÄÅȢ 
 

Stations 

Investigations 
Source du Sapet Ravin de la Pignée 

Physico-chimie Données du suivi réglementaire - 

Hydrobiologie - 1 campagne le 29/9/2016 

Suivi thermique Juillet 2016 ɀ Avril 2017 - 

Tableau 9 : Investigations réalisées  
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Figure 24 : Carte de ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÔÕÄÅ 

 

À ÃÅÓ ÄÏÎÎïÅÓȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌÅ 'ÒÏÓ 2ÉÏÕȟ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÁÃÑÕÉÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÈÙÄÒÏ-électrique sur le Gros Riou à Prelles, projet porté par EDSB. Sont 
spécifiquement pris en compte les résultats des analyses physico-chimiques et biologiques et des inventaires 
piscicoles effectuées au niveau de la station amont (GRIOU100). 

2.2.2. INTERPRETATION DES DONNEES 

2.2.2.1. ÉTAT ÉCOLOGIQUE 

,ȭÁÒÒðÔï ÄÕ ςυ janvier 2010, ÍÏÄÉÆÉï ÐÁÒ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ ςχ juillet 2015, ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÅÔ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭïÔÁÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÅÔ ÄÕ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÐÒÉÓ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ 
R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÄïÃÏÕÌÁÎÔ ÄÅ ÌÁ 
$#%Ȣ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅȟ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÁÃÑÕÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÏÎÔ ïÔï ÔÒÁÉÔïÅÓ 
ÍÁÎÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÆÁëÏÎ Û ÄÉÓÐÏÓÅÒ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÁÂÌÅÁÕ de synthèse présentant les différentes classes 
ÄȭïÔÁÔ ɉÏÕ ÄÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌɊ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÔÈîÍÅ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ $#%Ȣ ,ÅÓ ÁÂÒïÖÉÁÔÉÏÎÓ ÕÔÉÌÉÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÄïÆÉÎÉÒ ÌÅÓ 
ÃÌÁÓÓÅÓ ÄȭïÔÁÔ ÏÕ ÄÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÓÏÎÔ précisées ci-après. 

,ȭïÔÁÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ Á ïÔï ÄïÆÉÎÉ ÓÅÌÏÎ Ìa méthodologie présentée dans le « 'ÕÉÄÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ 
des eaux de surface ». 
 

Abréviation Etat ou potentiel écologique  Abréviation Etat chimique 
? Etat indéterminé  ? Etat indéterminé 

NM Absence ou insuffisance de données  NM 
Absence ou insuffisance de 
données 

NC Non concerné  BE Bon état 
TB Très bon état  MAUV Non atteinte du bon état 
BE Bon état ou potentiel    

MOY Etat ou potentiel moyen    
MED Etat ou potentiel médiocre    

MAUV Etat ou potentiel mauvais    

Tableau 10 : Abréviations DCE 

Captage du Sapet

Ravin de la Pignée

GRIOU100
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2.2.2.2. PHYSICO-CHIMIE DES EAUX 

Dans le cadre de la réalisation de ce dossier, la qualité des eaux du captage est définie à partir des données du suivi 
réglementaire des eaux de distribution .  

Pour la physico-ÃÈÉÍÉÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌÅÓ ÃÌÁÓÓÅÓ ÄȭïÔÁÔ $CE sont définies en considérant, ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ disponibles, 
5 éléments de qualité regroupant différents paramètres : ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÌȭÏØÙÇîÎÅȟ ÔÈÅÒÍÉÅȟ ÎÕÔÒÉÍÅÎÔÓȟ ÁÃÉÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ 
salinité et transport solide. 

,ÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅÓ ÃÌÁÓÓÅÓ ÄȭïÔÁÔ sont présentées en annexe 1 pour chacun de ces éléments et pour les paramètres qui les 
constituent. !ÆÉÎ ÄȭÁÆÆÉÎÅÒ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÏÂÔÅÎÕÅÓ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÐÈÙÓÉÃÏ-
chimique annuel, la qualité physico-ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ Á ÁÕÓÓÉ ïÔï ÅÎÖÉÓÁÇïÅ ÅÎ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ 
ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÏÕ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÐÈÙÓÉÃÏ-ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÇïÎïÒÁÌ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÄÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔȢ "ÉÅÎ ÑÕȭÅÌÌÅ 
soit basée sur les mêmes grilles ÄÅ ÑÕÁÌÉÔïȟ ÃÅÔÔÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÓÉ ÕÎ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÏÕ ÓÉ ÕÎÅ 
ÓÁÉÓÏÎ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ÑÕÁÌÉÔï ÁÌÔïÒïÅȢ %ÌÌÅ ÐÅÕÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÁÕÓÓÉȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ ÄȭÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÑÕÅ 
ÃÅÕØ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÔÒÉÃÔÅ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁrrêté du 27 juillet 2015  et de la Directive Cadre Européenne sur 
ÌȭÅÁÕȟ ÃÏÍÍÅ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÅÎ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭÅÕÔÒÏÐÈÉÓÁÔÉÏÎ ou le transport solide ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÓÕÉÖÉÓȢ 

2.2.2.3. HYDROBIOLOGIE (HORS POISSONS) 

Une campagne ÄÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÖÅÒÔïÂÒés benthiques (de fond) a été réalisée sur le ruisseau du ravin de la Pignée 
le 29 septembre 2016. Ce prélèvement et son analyse ont été réalisés en référence à la norme expérimentale XP T90-
350 de mars 2004. 

Les indices I.B.G.N. sont calculés à partir de la liste faunistique de macro-invertébrés aquatiques dans laquelle les 
unités systématiques sont dénombrées (dénombrement exhaustif) de manière à juger des rapports de dominances 
entre elles. La diversité du peuplement rencontré et le niveau bio-indicateur de certaines unités systématiques 
ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÈÙÄÒÏÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

,ÅÕÒ ÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÆÁÉÔÅ ÅÎ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÁÕØ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÃÌÁÓÓÅÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÎÅØÅ 1 du guide technique relatif 
Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅȢ #ÅÓ ÃÌÁÓÓÅÓ ÄȭïÔÁÔ ÏÎÔ ïÔï ÄïÆÉÎÉÅÓȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
$ÉÒÅÃÔÉÖÅ #ÁÄÒÅ %ÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÐÁÒ ÌÅ #%-!'2%&Ȣ %ÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÙÄÒÏ-écorégion de niveau 1 dans 
ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÌÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ la taille (ou rang) de celui-ci. 

Le Gros Riou et le ravin de la Pignée sont apparentés à des « très petits cours Äȭeau » et appartiennenÔ Û Ìȭ(ÙÄÒÏ Éco 
Région (HER) 2 dite « Alpes internes » dont les bornes deÓ ÇÒÉÌÌÅÓ ÄȭïÔÁÔ ÐÏÕÒ ÌȭÈÙÄÒÏÂÉÏÌÏÇÉÅ figurent ci-dessous. Les 
résultats obtenus sont regroupés dans l'annexe 2 et sont analysés dans le paragraphe. 
 

IBG de référence EQR* Etat invertébrés  

15 

0,92857 Très bon 
0,71428 Bon 
0,50000 Moyen 
0,28571 Médiocre 

< 0,28571 Mauvais 
* Écart à la qualité de Référence = (note observée-1)/(note de référence-1) 

Tableau 11 ȡ #ÌÁÓÓÅÓ ÄȭïÔÁÔ )"' $#% 
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2.2.3. PHYSICO-CHIMIE DES EAUX 

2.2.3.1. CAPTAGE DU SAPET 

Le tableau récapitule ci-après les résultats analytiques issus du suivi réglementaire des eaux de distribution effectué 
par la commune. 

Les eaux de la source du Sapet sont moyennement minéralisées (et stables en fonction de la saison), non turbides et 
légèrement basiques. La température reste froide hiver comme été (voir ci-après). Cette situation est en accord avec 
la nature du bassin versant drainé et avec la situation géographique de la source. 

En ce qui concerne les paramètres descripteurs de la pollution organique et minérale (composés azotés), les eaux sont 
exemptes de toutes traces de perturbation, quelle que soit la saison. 
 

 

Tableau 12 : Résultats des ÓÕÉÖÉÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ 
des hameaux de « Prelles » et « Villaret  » en 2016 et 2017 (source : Ministère de la Santé) 

2.2.3.2. GROS RIOU AMONT 

Le tableau récapitule ci-dessous les résultats ÄÅÓ ÁÎÁÌÙÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÅÆÆÅÃÔÕïÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÐÁÓÓÅÒÅÌÌÅ ÄÅ 0ÒÅÌÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅ 
Gros Riou. 
 

Les eaux du Gros Riou en aval de la source du Sapet sont 
moyennement minéralisées (et stables en fonction de la 
saison), non turbides et légèrement basiques. La 
température reste froide hiver comme été. Cette situation 
est en accord avec la nature du bassin versant drainé. 

En ce qui concerne les paramètres descripteurs de la 
pollution organique et minérale, les eaux sont exemptes de 
toutes traces de perturbation, quelle que soit la saison. 

In fine, le Gros Riou amont présente un état physico-
chimique général « très bon » compte non tenu de la valeur 
du pH en hiver (qui apparaît assez étonnante). 

 
Tableau 13 : Résultats des analyses physico-chimiques 

réalisées en 2016 sur le Gros Riou amont 

Paramètres Unités 09/05/2016 13/06/2016 03/08/2016 13/09/2016 29/09/2016 18/10/2016 28/03/2017 25/04/2017

Ammonium mg/l <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Nitrates mg/l 0,8 0,9

Nitrites mg/l <0,02 <0,02

Carbone organique total mgC/l <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2

Conductivité à 25°C µs/cm 314 324 307 301 305 296 308 305

Température de l'eau °C 8,2 12,8 15,1 14 9,1 12 8,6 10

pH u. pH 8,15 7,60 7,80 7,40 7,30 7,80 8,05 8,00

Chlorures mg/l 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3

Sulfates mg/l 55 55 56 55 58 55

Titre alcalimétrique complet °F 10,55 10,1

Titre hydrotimétrique °F 15,7 15,7

Turbidité néphélométrique NFU 0,14 0,16 0,14 0,15 <0,1 0,11 0,13 0,13

Bact. aérobies revivifiables à 22°-68h n/ml <1 <1 40 <1 <1 <1 10 <1

Bact. aérobies revivifiables à 36°-44h n/ml <1 <1 100 2 <1 <1 <1 <1

Bact. et spores sulfito-réducteurs n/100ml <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1

Bactéries coliformes n/100ml <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1

Entérocoques n/100ml <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1

Escherichia coli n/100ml <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1

Amont passerelle du Paroir

24/02/16 24/08/16

0,149 0,157

Bilan de l'oxygène TBE BE TB TB

Oxygène dissous (mg O2/l) 8,0 6,0 11,3 9,8

Taux de saturation en O2 (%) 90 70 101 102

DBO5 à 20°C (mg O2/l) 3,0 6,0 2,2 2,2

COD (mg C/l) 5,0 7,0 1,00 0,30

Nutriments TBE BE TB TB

Azote ammoniacal (mg NH4/l) 0,10 0,50 <0,02 <0,02

Nitrites (mg NO2/l) 0,10 0,30 <0,02 <0,02

Nitrates (mg NO3/l) 10,0 50,0 0,7 0,6

Orthophosphates (mg PO4/l) 0,10 0,50 0,080 <0,02

Phosphore total (mg P/l) 0,05 0,20 <0,01 <0,01

Température TBE BE TB TB

Température (°C) 20,0 21,5 4,6 12,0

Acidification TBE BE B TB

pH (u. pH) 6,5-8,2 6-9 8,82 8,17
Minéralisation TBE BE

Conductivité à 25°C (µS/cm) - - 357 343

Dureté totale (°F) - - 19,4 19,3

Matières en suspension TBE BE

Matières en suspension (mg/l) - - 3,6 <2

Bon état Très bon état

pH -

Localisation

Date

Débit (m3/s)

Qualité retenue

Paramètre(s) déclassant(s)
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2.2.4. THERMIE DES EAUX 

Le tableau et le graphique ci-dessous récapitulent les résultats actuellement obtenusȟ Û ÓÁÖÏÉÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÊÕÉÌÌÅÔ 
2016 et juillet  2017 des températures moyennes mensuelles et ÊÏÕÒÎÁÌÉîÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ. 

,Á ÓÏÕÒÃÅ ÄÕ 3ÁÐÅÔ ÍÏÎÔÒÅ ÕÎ ÒïÇÉÍÅ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÓÔÁÂÌÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÆÉÒÍÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÁÑÕÉÆîÒÅ 
ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÕÉÓÓÁÎt. En effet, la température : 
× instantanée moyenne sur la période est de 8 °C avec un minimum de 7,3 °C et un maximum de 8,2 °C, soit une 

amplitude thermique maximale de 0,9 Ј#ȟ ÌȭÁÍÐÌÉÔÕÄÅ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ ÊÏÕÒÎÁÌÉîÒÅ ïÔÁÎÔȟ ÑÕÁÎÔ Û ÅÌÌÅȟ ÄÅ πȟτ °C ; 
× journalière moyenne sur la période est de 7,9 °C pour un minimum de 7,4 °C et un maximum de 8,2 °C, soit une 

amplitude thermique maximale de 0,8 °C ; 
× mensuelle moyenne sur la période est également de 7,9 °C pour un minimum de 7,7 °C et un maximum de 8,2 °C, 

soit une amplitude thermique maximale de 0,5 °C. 
 

Enfin, la source alimentant le Gros Riou, les températures mesurées sont toutes assez favorables au développement 
des truites car toutes comprises entre 4 et 19 °C, gamme de confort de cette espèce. 
 

 
Tmm : Températures mensuelles moyennes 

 

Tableau 14 et Figure 25 : Températures moyennes mensuelles et journalières  

2.2.5. VEGETATION AQUATIQUE 

La phytocénose aquatique colonisant le ravin de la Pignée est assez atypique et marquée par le trop-plein du réservoir 
des « Andrieux ». En effet, cette flore est composée : 
× de bryophytes (ou mousses) accrochées sur les dalles et pierres où elles constituent des touffes denses, 

nombreuses - ÃÅ ÑÕÉ ÔÒÁÄÕÉÔ ÐÒÏÂÁÂÌÅÍÅÎÔ ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÐÈÒïÁÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÅÔ ÌÅÕÒ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÒÉÃÈÅÓÓÅ ÅÎ ÓÅÌÓ 
minéraux ; 

× ÄȭÕÎ ÂÉÏÄÅÒÍÅ ÐÌÕÓ ÏÕ ÍÏÉÎÓ ïÐÁÉÓ ÑÕÉ ÒÅÃÏÕÖÒÅ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÌÅ Ⱥ substrat minéral » ; il est 
essentiellemeÎÔ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÁÌÇÕÅÓ ÕÎÉÃÅÌÌulaires que sont les diatomées. 

 

La phytocénose du Gros Riou est typique des torrents et composée : 
× de bryophytes (ou mousses) pour la plupart subaquatiques (donc le plus souvent exondées), 
× ÄȭÁÌÇÕÅÓ ÆÉÌÁÍÅÎÔÅÕÓÅÓ ÐÅÕ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅÓ (hydrures en hiver), 
× ÄȭÕÎ ÂÉÏÄÅÒÍÅ diatomique, le plus souvent fin, ÑÕÉ ÒÅÃÏÕÖÒÅ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÌÅs supports inondés. 
 

2.2.6. PEUPLEMENT INVERTEBRE 

Le tableau ci-après ÒïÃÁÐÉÔÕÌÅ ÌÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÄÅÓ ÄÅÓÃÒÉÐÔÅÕÒÓ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄÅ Ìȭ)"'. réalisé sur le ravin de la Pignée et le 
Gros Riou amont : 

× ,ȭ)"'. ɉȾςπɊ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÃÁÌÃÕÌï Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÆÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ et Ìȭ%12 ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔÅ ; 

× Ìȭ)"'. ÃÏÒÒÉÇï ÐÁÒ ÌÅ ÔÅÓÔ ÄÅ robustesse5 ; 

× Les descripteurs associés (diversité taxinomique, groupe faunistique indicateur [GFI]). 
 

 
5  ,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒÏÂÕÓÔÅÓÓÅ ÄÅ ÌÁ ÎÏÔÅ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÃÁÌÃÕÌÅÒ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÑÕÅ ÐÒÅÎÄ ÌÁ ÎÏÔÅ ÉÎÄÉÃÉÅÌÌÅ ÅÎ ÓÕÐÐÒÉÍÁÎÔ ÌÅ ÔÁØÏn indicateur et en déterminant l'indice avec 

le taxon indicateur suivant. Si l'écart entre les deux valeurs obtenues est sensible, l'IBGN est alors probablement surestimé. 

Mois T mm (°C)

Août 8,0

Septembre 8,1

Octobre 8,2

Novembre 7,9

Décembre 7,8

Janvier 8,0

Février 8,0

Mars 7,9

Avril 7,7

Mai 7,6

Juin 7,7

Juillet 7,9

7,0

7,2

7,4

7,6

7,8

8,0

8,2

8,4

2
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La liste faunistique est fournie en annexe 2. 
 
 

Station  Ravin de la Pignée Gros Riou amont  

Date 29/09/16  24/02/16  24/08/16  

IBGN 13 13 15 

EQR 0,85714  0,85714  1,0 

Nombre de taxons  17 19 23 

Classe de variété 5 6 7 

Taxon indicateur  Odontoceridae Philopotamidae Perlodidae 

N° taxon indicateur 6 8 8 9 

Qualité biologique  Bonne Bonne Très bonne  
    

IBGN corrigé 11 12 14 

Taxon indicateur  Nemouridae Leuctridae Philopotamidae 

N° taxon indicateur  6 7 8 

Effectif (ind /m 2) 1 135 4 090 5 790 

Tableau 15 : Résultats hydrobiologiques  - Ravin de la Pignée et Gros Riou amont 
 

2.2.6.1. RAVIN DE LA PIGNÉE 

Sur la base de cette analyse, la qualité biologique du ravin de la Pignée apparaît « bonne  » avec une note IBGN de 
ρσȾςπ ɉÖÁÌÅÕÒ ÐÌÁÆÏÎÄ ÄÅ ÌÁ ÃÌÁÓÓÅ ÄȭïÔÁÔɊȢ ,Å ÔÁØÏÎ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ ÅÓÔ submaximal (trich optères Odontoceridae ; 8/9) et 
ÁÔÔÅÓÔÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎ ÎÏÔÁÂÌÅ ÄÅ la qualité physico-chimique. Le test de robustesse induit une baisse 
significative (perte de 2 points après correction) témoignant ÄȭÕÎÅ ÓÕÒïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ de la note attribuée à cette station. 
La diversité taxonomique (17 taxons) et la densité numérique du peuplement (1 135 ind/m²)  apparaissent 
ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔÅÓ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄÅ ÃÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ. 

La structure de la communauté benthique apparaît naturellement déséquilibrée : les éphéméroptères Baetidae 
dominent largement le peuplement (environ 39 % de la faune récoltée). Ils sont principalement accompagnés par les 
plécoptères Nemouridae (25 %), les diptères Chironomidae (10,6 %) et les coléoptères Elmidae (8,8 %). Si tous ces 
familles sont ubiquistes et/ou plutôt tolérantes, les organismes relativement exigeants sont représentés 
(significativement) par les trichoptères Odontoceridae. 

#ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÍÅÔÔÅÎÔ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ ÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÔÙÐÉÑÕÅ ÄȭÕÎ ÍÉÌÉÅÕ ÁÓÓÅÚ ÒÕÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÍÏÄïÒïÍÅÎÔ ÐÒÏÄÕÃÔÉÆȢ 

2.2.6.2. GROS RIOU AMONT 

Sur la base de ces analyses, la qualité biologique du Gros Riou amont apparaît « bonne  » avec une note IBGN hivernale 
ÄÅ ρσȾςπ ɉÖÁÌÅÕÒ ÐÌÁÆÏÎÄ ÄÅ ÌÁ ÃÌÁÓÓÅ ÄȭïÔÁÔɊȢ ,Å ÔÁØÏÎ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ ÅÓÔ ÓÕÂÍÁØÉÍÁÌ ɉÔÒÉÃÈÏÐÔîÒÅÓ Philopotamidae ; 8/9) 
ÅÔ ÁÔÔÅÓÔÅ ÌȭÁÂÓÅnce de perturbation notable de la qualité physico-chimique. Le test de robustesse induit une baisse 
peu significative (perte de 1 point après correction) témoignant de la fiabilité de la note attribuée à cette station. La 
diversité taxonomique (19 à 23 taxons) et la densité numérique du peuplement (4 090 à 5 790 ind/m²)  apparaissent 
ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔÅÓ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄÅ ÃÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȢ 

Les structures des communautés benthiques apparaissent naturellement déséquilibrées : 

× En hiver , les diptères Psychodidae dominent largement le peuplement (environ 33,1 % de la faune récoltée). 
Ils sont principalement accompagnés par les diptères Chironomidae (16,8 %), les plécoptères Nemouridae 
(15,8 %), les éphéméroptères Baetidae (11,6 %) et les trichoptères Limnephilidae (4,5 %). Si tous ces 
organismes sont ubiquistes et/ou plutôt tolérants, les familles exigeantes sont assez bien représentées par le 
plécoptères Perlodidae et les trichoptères Philopotamidae ; 

× En été, les triclades Planariidae et les plécoptères Nemouridae dominent assez largement le peuplement 
(respectivement 28 et 23,9 % de la faune récoltée). Ils sont principalement accompagnés par les 
éphéméroptères Baetidae (13,1 %), les vers oligochètes (10,2 %), les diptères Chironomidae (9,1 %) et les 
trichoptères Limnephilidae (5,8 %). Comme précédemment en hiver, si tous ces organismes sont ubiquistes 
et/ou plutôt tolérants, les familles exigeantes sont assez bien représentées par le plécoptères Perlodidae et les 
trichoptères Philopotamidae, dont les effectifs et la représentativité augmentent sensiblement. 

 

 
6  Le niveau de qualité du taxon indicateur ou GFI, issu des grilles du SEQ-Eau V2, est donné à titre indicatif. 
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#ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÍÅÔÔÅÎÔ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ ÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÔÙÐÉÑÕÅ ÄȭÕÎ ÍÉÌÉÅÕ ÁÓÓÅÚ ÒÕÓÔÉÑÕÅ ÅÔ plutôt  productif  mais 
apparemment instable. 

2.2.7. PEUPLEMENT PISCICOLE 

Le ravin de la Pignée est considéré apiscicole - compte tenu de ses caractéristiques physiques (anthropi sation) et 
hydrologiques. 

#ÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÕ ÒĖÌÅ ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÒÃÅ ÄÕ 3ÁÐÅÔ ÓÕÒ ÌȭÈÙÄÒÏÌÏÇÉÅ ÄÕ 'ÒÏÓ 2ÉÏÕȟ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅÓ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÐÉÓÃÉÃÏÌÅÓ 
effectués sur le Gros Riou en aval proche de la source du Sapet sont fournis ci-dessous à titre indicatif. 
 

 GRIOU100 
 Amont Passerelle  

Longueur station (m) 49 
Largeur station (m) 2,9 
Surface pêchée (m²)  142,1 
Nb de passage 1 
.Â ÄȭÁÎÏÄÅɉÓɊ 1 
Nb de poissons capturés 8 
Effectifs estimés  563 
Biomasses estimées 106,4 
IPR 25,5 

Tableau 16 : Effort de pêche et résultats des inventaires piscicoles réalisés sur le Gros Riou 
 

,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÒïÁÌÉÓï a montré le caractère piscicole du torrent du Gros Riou amont qui présente, sÅÌÏÎ Ìȭ)02ȟ une qualité 
« médiocre » sur la station amont avec un indice de 25,5, la population de truites inventoriée apparaissant peu 
développée (voir résultats complets en annexe 3). 

SȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ 'ÒÏÓ 2ÉÏÕ ÁÕØ ÁÌÅÎÔÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÒÃÅ ÄÕ 3ÁÐÅÔ, ÌÁ ÒÅÍÏÎÔïÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÖÁÌ est très aléatoire sinon 
impossible (nombreux obstacles infranchissables), Plus précisément et comme le montre le profil du Gros Riou de 
ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÒÃÅ ÄÕ 3ÁÐÅÔ ɉÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÃĖÔÅÓ ρ φυπ ÅÔ ρ χυπ ÍɊȟ ÉÌÌÕÓÔÒÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÍÏÎÔÒÅ ÑÕÅ ÌÁ ÐÅÎÔÅ ÍÏÙÅÎÎÅ 
du secteur est de 28 % et au maximum de 63 %. 

En conséquence, la déclivité moyenne du Gros Riou au niveau de la source du Sapet et les faciès associés (chutes-
baignoires-rapides ; Cf. 2.1.3) limitent, sinon interdisent localement, la circulation piscicole, en particulier à la 
montaison, ces obstacles étant indépendants du débit. 
 

 
Figure 26 ȡ 0ÒÏÆÉÌ ÅÎ ÌÏÎÇ ÄÕ 'ÒÏÓ 2ÉÏÕ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ de la source du Sapet 
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Il sera admis que la population de truites est au mieux équivalente à celle observée sur la station amont du Gros Riou 
ÅÔ ÐÌÕÓ ÖÒÁÉÓÅÍÂÌÁÂÌÅÍÅÎÔ ÍÏÉÎÓ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÅÔ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ɉÐÅÎÔÅ ÔÒîÓ ÆÏÒÔÅȟ 
granulométrie très grossière, obstacles naturels nombreux). 

2.2.7.1. CONCLUSION 

Le captage du Sapet présente  : 
× un régime phréatique avec des variations de débits modérés ; 
× un régime thermique également très stable, les températures étant favorables au maintien de la truite (dans le 

Gros Riou) ; 
× une eaux exempte de toutes perturbations physico-chimiques et bactériologiques perceptibles. 
 

Le ravin de la Pignée présente  : 
× un régime hydrologique probablement de type pluvial non pérenne en amont du réservoir des « Andrieux » 

puis un régime artificiel régi par le trop-plein du même réservoir ; 
× des habitats physiques fortement anthropisés avec en particulier un secteur souterrain (entre les « Andrieux » 

ÅÔ ÌȭÁÖÁÌ ÄÅ ÌÁ 2. 94) ; 
× une qualité biologique satisfaisante mais une productivité modeste, sinon faible. 
 

Le Gros Riou aux alentours de la source du Sapet présente  : 
× des ÆÁÃÉîÓ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÒïÇÉÓ Åssentiellement régis par la pente et dominés par les escaliers - rapides et les 

chutes - baignoires ; 
× une qualité physico-chimique exempte de perturbation perceptible ; 
× une qualité biologique satisfaisante ; 
× une qualité piscicole très vraisemblablement « médiocre » avec une population très probablement réduite. 
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2.2.8. ÉTAT ECOLOGIQUE 

Le tableau ci-ÁÐÒîÓ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌȭïÔÁÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ du ravin de la Pignée et du Gros Riou ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ɀ au sens 
de la DCE ɀ en distinguant les niveaux de qualité pour chaque paramètre ou groupe de paramètres7 en référence aux 
ÇÒÉÌÌÅÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÐÒÏÐÏÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ ς7 juillet  2015. 

3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÐÈÙÓÉÃÏ-chimiques généraux , la source du Sapet, le ravin de la Pignée et le Gros Riou 
en aval proche de la source du Sapet présentent, sur la base des éléments acquis, un « très bon » état au sens de la 
DCE. 

3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÉÎÖÅÒÔïÂÒïÓ, le ravin de la Pignée et le Gros Riou ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎÅ ÑÕÁÌÉÔï 
« bonne ». Cette qualité est en accord avec les caractéristiques fonctionnelles des milieux concernés (habitats, pente, 
hydrologie, température). 

3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ ÐÅÕÐÌÅÍÅÎÔ ÐÉÓÃÉÃÏÌÅ, le ravin de la Pignée est considéré apiscicole et le Gros Riou amont présente un 
état « médiocre ». 
 

Stations Source du Sapet Ravin de la Pignée GRIOU100 

Localisation Captage du Sapet Les « Andrieux » 
Passerelle du 

« Paroir » 

Bilan de l'oxygène nm nm Très bon 

Nutriments Très bon* Très bon* Très bon 

Température Très bon Très bon Très bon 

Acidification Très bon Très bon Très bon 

État physico -chimique général  Très bon (?) Très bon (?) Très bon  

IBG DCE nm Bon Bon 

IPR nm nm Médiocre 

État biologique  nm Bon Bon  

État Écologique nm Bon (?) Bon  
* Uniquement pour les matières azotées 

#ÌÁÓÓÅÓ ÄȭïÔÁÔ « Très bon » « Bon » « Moyen » « Médiocre » « Mauvais » 

Tableau 17 : États écologiques 

%Î ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÌȭïÔÁÔ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÕ 'ÒÏÓ 2ÉÏÕ ÓÏÎÔ « bon » ÓÁÎÓ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÄÉÃÅ )02ȟ 
« médiocre  » sinon.  

2.2.9. STATUT REGLEMENTAIRE ET JURIDIQUE DU MILIEU NATUREL 
AQUATIQUE 

Le ravin de la Pignée  ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ ÁÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÒÉÖïȢ .ÏÎ ÃÌÁÓÓï ÅÔ ÎÏÎ ÇïÒïȟ ÃÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÎȭÁ ÐÁÓ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 
proposition de classement ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÉÓÔÅÓ ρ ÅÔ ς ïÔÁÂÌÉÅÓ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L.214-17 du Code de 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 
 

Le Gros Riou appartient au domaine privé. Il  est classé en première catégorie piscicole (salmonidés dominants) et 
ÅÓÔ ÇïÒï ÐÁÒ Ìȭ!APPMA (Association Agrée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques) « Les pêcheurs 
briançonnais » basée à Saint-Martin-de-Queyrières. La police de la pêche et de l'eau (application de la réglementation 
afférente) est assurée par la Direction Départementale des Territoires (DDT) des Hautes Alpes. Le Gros Riou ÎȭÁ ÐÁÓ 
ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÉÓÔÅÓ ρ ÅÔ ς ïÔÁÂÌÉÅÓ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣςρτ-17 du 
#ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 
 

 
7  En fonction des éléments disponibles. 
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2.3. MILIEU NATUREL TERRESTRE 

2.3.1. FLORE 

2.3.1.1. PRESENTATION GENERALE 

Globalement, sur la base de la carte ÄȭȺ /ÃÃÕÐÁÔÉÏÎ des sols de la région PACA » (source : DREAL PACA), le bassin 
versant du Gros Riou présente (voir extrait cartographique ci-dessous) : 

× Sur les secteurs les plus hauts, des roches nues (code : 332) ou des espaces peu végétalisés (code : 333) ; 

× Sur les secteurs sommitaux ou de plus basses altitudes, des pelouses et des pâturages naturels (code : 321) ; 

× Sur les secteurs intermédiaires, de vastes forêts de conifères (code : 312) ; 

× Encore plus bas en altitude, des prairies de fauche (code : 231) ÑÕÉ ÄÉÓÐÕÔÅÎÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÕØ espaces urbains 
(codes : 142 et 112) ; 

× Enfin, en fond de vallée, les zones urbanisées se développent et remplacent les prairies. 
 

  
Figure 27 ȡ #ÁÒÔÅ ÄȭÏccupation des sols de la vallée du Gros Riou (source : DREAL PACA) 

(112 : Tissu urbain discontinu ; 142 : Équipements sportifs et de loisirs ; 231 : Prairies ; 243 : Espaces principalement agricoles ; 312 : Forêts de conifères ; 321 : Pelouses et pâturages naturels ; 332 : 
Rochers nus ; 333 : Végétation clairsemée) 
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Sur la base des fiches des ZNIEFF : 

× de type II n° 930012791 (ex 05-105-100) nommée « Massif de Montbrison - Condamine - Vallon des Combes » 
qui occupe tous les territoires compris entre Durance (en aval de Puy Saint-André) et Gyronde (en aval de 
Saint-Antoine) ; 

× de type I n° 930020067 (ex 05-100-144) dite des « #ÏÔÅÁÕØ ÓÔÅÐÐÉÑÕÅÓ ÄÅ ,ȭ!ÒÇÅÎÔÉîÒÅ-la-Bessée à Saint-Martin-
de-Queyrières » qui inclue le fond de la vallée de la Durance et ses versants proximaux entre Saint-Martin-de-
1ÕÅÙÒÉîÒÅÓ ÅÔ ,ȭ!ÒÇÅÎÔÉîÒÅ-la-Bessée ; 

 

Complétées par la fiche standard de données (FSD) de la zone Natura 2000 FR9301502 dite « Steppique Durancien et 
Queyrassin » ÄÏÎÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÓÅÐÔÅÎÔÒÉÏÎÁÌÅ ÅÎÇÌÏÂÅ ÌÅ ÆÏÎÄ ÄÅ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ $ÕÒÁÎÃÅ ÅÎ ÁÖÁÌ ÄÕ ÔÏÒÒÅÎÔ ÄÕ 3ÁÃÈÁÓ ÄÏÎÃ 
ÌȭÅØÔÒïÍÉÔï ÁÖÁÌ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ, les habitats principaux sont : 

× les bois de pins sylvestres et arolles, 

× les ÐÅÌÏÕÓÅÓȟ ÐÁÒÆÏÉÓ ÐÉÏÎÎÉîÒÅÓȟ ÅÔ ÐÒÁÉÒÉÅ ÓîÃÈÅÓȟ ÓÏÕÖÅÎÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÍÂÒÏÕÓÓÁÉÌÌÅÍÅÎÔȟ 

× les ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÂÏÕÌÉÓȟ 

× les milieux humides dont en particulier les bas-marais. 
 

2.3.1.2. EXPERTISES FLORISTIQUES 

!ÆÉÎ ÄÅ ÓÔÁÔÕÅÒ ÓÕÒ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌ ÄÅ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ des expertises botaniques 
ont été réalisées au cours de Ìȭété 2016 (mai, juin et juillet)Ȣ ,ÅÓ ÄÁÔÅÓ ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÎÁÇÅ ÏÎt été choisies de sorte que 
des espèces ayant des cycles biologiques différents (floraison en début ou en fin de saison) soient identifiables. Lors 
ÄÅ ÃÅÓ ÃÁÍÐÁÇÎÅÓ ÄÅ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÏÎȟ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ du captageȟ ÌÅ ÔÒÁÃï ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ le secteur 
de la future usine ont été expertisés. Les listes floristiques obtenues sont fournies en annexe 4. 

Au nombre de 9, les différents relevés sont localisés sur la carte page suivante. 

2.3.1.2.1 ,%3 '2!.$3 490%3 $ȭ(!")4!43 .!452%,3 .!452! ςπππ 

$ȭÁÐrès la FSD du sites Natura 2000 « Steppique Durancien et Queyrassin » (FR9301502), 32 ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
communautaire (voir tableau ci-après ; source : MEDD) sont recensés dont 7 habitats prioritaires  mais aucun 
recensé dans le domaine ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ : 
× Les prés-salés intérieurs (1340), 
× Les pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi (6110), 
× Les sources pétrifiantes avec formation de travertin (Cratoneurion ; 7220), 
× Les pavements calcaires (8240), 
× Les forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-padio, Alnion incanae, Salicion albae ; 91E) ; 
× Les forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata (car sur substrat gypseux ou calcaire ; 9430). 
× Les forêts endémiques à Juniperus spp. (9560). 
 

0ÁÒÍÉ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÒÅÃÅÎÓïÓ ɉÁÕ ÓÅÎÓ .ÁÔÕÒÁ ςπππɊȟ ÓÏÎÔ ÏÂÓÅÒÖïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ : 

× Les prairies de fauche de montagne (6520), 

× Les éboulis ouest- méditerranéens et thermophiles (8130), 

× Les forêts alpines à Larix decidua et/ou Pinus cembra (9420), 

× Les forêt montagnardes et subalpines à Pinus uncinata (9430). 
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R : recouvrement en % ; SR (surface relative du site) ȡ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÃÏÕÖÅÒÔÅ ÐÁÒ ÌÅ ÔÙÐÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÐÁÒ rapport à la superficie totale couverte 
ÐÁÒ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ɉÅÎ ϻɊȢ ! Є ÓÉÔÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÃÅÔ ÈÁÂÉÔÁÔ ɉυω Û υττ %) ; B = site très important pour cet habitat (2 
à 15 %) ; C = site important pour cet habitat (inférieur à 2 %). 

Tableau 18 : Habitats Natura 2000  
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Prés-salés intérieurs 1340 X 0,28 0 A A B A

Rivières alpines avec végétation ripicole herbacée (3220) 3220 340 1,73 A C B B

Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Myricaria germanica 3230 10 0,05 A B B B

Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos (3240) 3240 311 1,58 A C B B

Landes sèches européennes 4030 179 0,91 B C B B

Landes alpines et boréales 4060 82 0,42 B C A A

Landes oroméditerranéennes endémiques à genêts épineux 4090 261 1,3 A C B B

Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 5130 91 0,46 A C A A

Pelouses calcaires alpines et subalpines 6170 680 6,84 B C B B

Matorrals arborescents à Juniperus spp 5210 124 0,63 A C B A

Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 6110 X 0,86 0 C C B B

Pelouses calcaires alpines et subalpines 6170 63 0,32 C C B C

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-

Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)
6210 4 657 23,69 A C B A

Prairies à Molinia  sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 6410 35 0,2 A C B B

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 6430 10 0,05 B C B B

Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 

officinalis)
6510 484 2,46 A C A A

Prairies de fauche de montagne 6520 261 1,3 A C A A

Sources pétrifiantes avec formation de tuf ( Cratoneurion ) 7220 X 0,01 0 B C A B

Tourbières basses alcalines 7230 21 0,11 B C B B

Éboulis calcaires et de schistes calcaires des étages montagnard à alpin (Thlaspietea 

rotundifolii )
8120 60 0,31 C C B B

Éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 8130 561 2,85 A C A A

Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 8210 475 2,42 A C A A

Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 8220 7,32 0,04 B C A C

Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-

Veronicion dillenii
8230 1,3 0,01 C C A B

Pavements calcaires 8240 X 1,0 0,01 B C A A

Grottes non exploitées par le tourisme 8310 40* B C A A

Forêts alluviales à Alnus glutinosa  et Fraxinus excelsior  (Alno-Padion, Alnion 

incanae, Salicion albae )
91E0 X 590 3 A C B A

Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea) 9410 15 0,08 C C B C

Forêts alpines à Larix decidua et/ou Pinus cembra 9420 837 4,26 B C A A

Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata  (* si sur substrat gypseux ou 

calcaire)
9430 X 600 3,05 A C A A

Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata (* si sur substrat gypseux ou 

calcaire)
9430 339 1,72 A C A A

Forêts endémiques à Juniperus spp. 9560 X 0,84 0 A B A A

* Nombre de grottes
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Figure 28 : Carte de localisation des relevés de végétation 
 
 

Captage AEP 
du Sapet

Réservoir
des "Andrieux"

Tracé sous piste

Tracé hors piste

RSAP 1

RSAP 2

RSAP 3
RSAP 4

RSAP 5

RSAP 6

RSAP 7
RSAP 8

RSAP 9



 Projet de microcentrale hydro-électrique sur le captage du Sapet à Saint-Martin-de-Queyrières 
É45$% $ȭ)-0!#4  OÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌ 
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2.3.1.2.2. EXPERTISES FLORISTIQUES REALISEES EN 2016  

,ÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÁÍÐÁÇÎÅÓ ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÎÁÇÅ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÌÅÓ τ mai, 22 juin et 14 ÊÕÉÌÌÅÔ ςπρφ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ 
5 associations floristiques dont 4 figurent parmi les 43 identifiées dans le site Natura 2000 FR93001502. Situés dans 
ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÏÕ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ɉÄÅ ÌȭÁÖÁÌ ÖÅÒÓ ÌȭÁÍÏÎÔɊ : 

× de forêts de mélèzes et de pins arolle8, assimilables au type 9420, qui se développent sur la partie amont du 
ÄÏÍÁÉÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ; 

× les prairies de fauche de montagne (6520), qui entourent le captage du Sapet et se développent surtout sur le 
ÓÅÃÔÅÕÒ ÁÖÁÌ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÅÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÄÅÓ Ⱥ Andrieux » ; 

× des pineraies xéroclines, assimilables au type 9430, qui représentent la formation principale du domaine 
ÄȭïÔÕÄÅ ÅÔ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅnt sur la quasi-totalité des versants le long du tracé de la conduite forcée ; 

× les bas-marais alcalins (7230), qui apparaissent localement tout au long du tracé de la conduite et en particulier 
en amont du réservoir des « Andrieux » ; 

× les éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles (8120), qui apparaissent le long de la piste forestière (en 
amont du point coté 1455). 

 

2.3.1.2.1.1. RICHESSE TAXONOMIQUE 

3ÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓȟ ςςπ espèces ont été recensées, ce qui souligne la modeste richesse locale 
de la flore. Par contre, sectoriellement la diversité est très fluctuante avec un minimum de 26 ÔÁØÁ ÌȭÁÍÏÎÔ ÐÒÏÃÈÅ ÄÕ 
réservoir des « Andrieux » (bas-marais à Carex nigra ; RSAP9) et un maximum de 65 espèces dans la pinède en aval 
de la piste forestière sur le tracé de la conduite (RSAP 6), la moyenne des relevés approchant seulement 24 taxa. 

Parmi ce cortège floristiqueȟ ÁÕÃÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ ÐÒÏÔïÇïÅȟ ÒïÇÌÅÍÅÎÔïÅ ÏÕ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅ ÌÏÃÁÌÅÍÅÎÔ ÎȭÁ ïÔï ÏÂÓÅÒÖïÅ ÌÏÒÓ 
des différentes campagnes. À noter toutefois, la présence de (voir extrait cartographique ci-dessous) : 

× la ÇÅÎÔÉÁÎÅ ÃÒÏÉÓÅÔÔÅȟ ÐÌÁÎÔÅ ÈĖÔÅ ÄÅ ÌȭÁÚÕÒï ÄÅÓ ÍÏÕÉÌÌîÒÅÓȟ ÐÁÐÉÌÌÏÎ ÐÒÏÔïÇï ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ 

× ÌȭÁÒÇÏÕÓÉÅÒ ÄÅÓ ÆÌÅÕÖÅÓȟ ÐÌÁÎÔÅ ÈĖÔÅ ÄÕ ÓÐÈÉÎØ ÄÅ ÌȭÁÒÇÏÕÓÉÅÒȟ ÐÁÐÉÌÌÏÎ ÐÒÏÔïÇï ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ 

× ÌȭïÐilobe ÄÅ $ÏÄÏÎȟ ÐÌÁÎÔÅ ÈĖÔÅ ÄÕ ÓÐÈÉÎØ ÄÅ ÌȭïÐÉÌÏÂÅȟ ÐÁÐÉÌÌÏÎ ÐÒÏÔïÇï ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌȢ 
 

 

Figure 29 : Carte de localisation des plantes -hôtes des espèces patrimoniales  

 
8  Habitat déterminant pour la ZNIEFF 930012791. 

Argousier des fleuves  

Gentiane croisette  

Épilobe de Dodon  


















































































































































































